
professionnels, contrôler l’entreposage et l’utilisation des explosifs,
des produits hautement inflammables et autres substances dange-
reuses, et limiter l’émission de substances nocives ou sensibilisan-
tes en milieu de travail. Cette commission relève du secrétariat
d’Etat à l’éducation et à l’emploi, mais rend également compte à
d’autres secrétariats d’Etat — commerce et industrie, transports,
environnement et agriculture. Elle est composée de 9 personnes,
toutes nommées par le secrétaire d’Etat à l’éducation et à l’em-
ploi: un président, 3 membres nommés après consultation de
l’organisation d’employeurs la plus représentative, 3 membres
nommés après consultation de la principale centrale syndicale, et
2 membres nommés après consultation d’associations d’autorités
locales.

La commission est assistée de plusieurs organismes subsidiaires
(voir figure 21.3), dont le plus important est la Direction de la
sécurité et de la santé (Health and Safety Executive (HSE)), or-
gane statutaire distinct dirigé par trois personnes nommées par la
commission avec l’approbation du secrétaire d’Etat à l’éducation
et à l’emploi. Cet organe est chargé de l’exécution des tâches de la
commission, notamment l’application des normes établies en ver-
tu de ladite loi de 1974 sur la santé et la sécurité et exerce d’autres
fonctions qui lui sont déléguées par la commission. Les autorités
locales assument aussi des responsabilités relatives à l’application
de certains volets de la législation en matière de sécurité et de
santé. De plus, plusieurs comités consultatifs bipartites, tripartites

ou multipartites, selon le cas, assistent la commission dans ses
travaux. Ces comités sont organisés soit par sujet d’étude: subs-
tances toxiques, agents pathogènes virulents, substances dange-
reuses, modifications génétiques, santé au travail, émissions dans
l’environnement, installations nucléaires et rayonnements ioni-
sants, soit par branche d’activité: agriculture, céramique, cons-
truction, enseignement, fonderies, santé, pétrole, papier et carton,
imprimerie, transports ferroviaires, caoutchouc, coton et textiles.
Les comités par sujet à caractère multipartite comptent de 12 à 18
membres et un président; ils comprennent souvent des experts
ainsi  que  des  représentants  des  organisations  centrales  de tra-
vailleurs et d’employeurs, du gouvernement et d’autres groupes
d’intérêts. Pour leur part, les comités par branche d’activité sont
surtout bipartites et comprennent une dizaine de membres repré-
sentant en nombre égal les organisations centrales de travailleurs
et d’employeurs, la présidence étant assurée par un représentant
du gouvernement. La HSC et le HSE disposent de ressources
considérables. En 1993, ils employaient 4 538 personnes et
avaient un budget de 211,8 millions de livres sterling.

On trouve au Canada d’autres exemples d’organismes ayant
vocation de collaboration. Au niveau fédéral, le Centre canadien
d’hygiène et de sécurité au travail est la principale source cana-
dienne d’information sur le sujet. Outre cette fonction d’informa-
tion, le Centre s’emploie à promouvoir la santé et la sécurité en
milieu de travail, encourage l’établissement de normes strictes en

Comités consultatifs 
par sujet:
• Substances toxiques
• Agents pathogènes virulents
• Substances dangereuses
• Modifications génétiques
• Santé au travail
• Emissions dans 
   l’environnement
   (comité mixte avec
   le ministère 
   de l’Environnement)
• Installations nucléaires
• Rayonnements ionisants 
   (groupe de travail)

Comités consultatifs 
par branche d’activité:
• Agriculture
• Céramique
• Construction
• Enseignement
• Fonderies
• Santé
• Pétrole
• Papier et carton
• Imprimerie
• Transports ferroviaires
• Caoutchouc
• Coton et textiles

Autres
services
officiels

Experts

Employeurs

Syndicats

F O N C T I O N  C O N S U L T A T I V E A P P L I C A T I O N  D E  L A  L É G I S L A T I O N

Emploi; environnement; agriculture; 
commerce et industrie; transports; santé;

intérieur; Ecosse; pays de Galles

• Employeurs • Travailleurs 
• Collectivités locales  • Public

H E A L T H  A N D  S A F E T Y  C O M M I S S I O N

S E C R É T A R I A T S  D ’ É T A T

Source: Health and Safety Commission, 1992.

Health and
Safety

Executive

Unité
des

autorités
locales

National
Radiological
Protection

Board

Comité
mixte de

coordination
Atomic Energy Authority Limited

(Safety and Reliability Directorate) 

British Standards Institution

Autorités locales, 
notamment:
• Hygiène du milieu
• Service de protection
   des consommateurs 
   et des normes
   commerciales
• Services de lutte contre
   l’incendie

Figure 21.3 • Les principales institutions d’hygiène et de sécurité au Royaume-Uni
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la matière et contribue à l’élaboration de programmes et de
politiques visant à réduire ou à éliminer les risques professionnels.
Le Centre a été institué en application d’une loi adoptée par le
parlement en 1978; il est doté d’un organe directeur tripartite qui
en garantit l’impartialité en matière de sécurité et de santé au
travail et l’objectivité sur le plan de l’information. Cet organe
directeur comprend un président et 12 gouverneurs, dont 4 repré-
sentent le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux
et territoriaux, 4 les syndicats, et 4 les employeurs. Le Centre
dispose d’importantes ressources humaines et financières; en 1993,
ses dépenses ont totalisé environ 8,3 millions de dollars canadiens.

Il existe aussi dans les provinces des organismes ayant vocation
de collaboration. Au Québec, les deux plus importants sont la
Commission de la santé et la sécurité au travail (CSST) et l’Insti-
tut de recherche en santé et sécurité du travail (IRSST). La CSST
remplit deux fonctions. La première est d’élaborer et de mettre en
œuvre la politique de santé et de sécurité au travail, y compris
l’établissement et l’application de normes, et d’assurer les services
suivants: soutien à la réalisation de programmes de prévention et
à la concrétisation de mécanismes de participation et de services
de santé; formation, information et recherche. La deuxième con-
siste à indemniser les victimes d’accidents du travail et à gérer le
fonds d’assurance établi dans ce but, auquel les employeurs sont
tenus de contribuer. La CSST, qui a été instituée en vertu d’une
loi adoptée en 1981 et qui a remplacé la Commission des acci-
dents du travail fondée en 1931, est dotée d’un conseil d’adminis-
tration bipartite composé de 7 représentants des travailleurs, de
7 représentants des employeurs et d’un président. Les représen-
tants des employeurs et des travailleurs sont choisis sur les listes
proposées par les organisations les plus représentatives des deux
parties. La CSST gère d’imposantes ressources humaines et finan-
cières; à la fin de 1992, elle comptait 3 013 employés permanents
et 652 employés temporaires, et ses dépenses s’élevaient à 2 151,7
millions de dollars canadiens.

L’IRSST, fondé au Québec en 1980, a pour mandat de contri-
buer, par la recherche scientifique, à la détermination et à l’élimi-
nation des risques sur les lieux   de travail, ainsi   qu’à la
réadaptation des travailleurs victimes d’accidents du travail. Le
conseil d’administration de l’Institut est le même que celui de la
CSST, bien qu’il s’agisse d’une institution indépendante. L’Insti-
tut compte aussi un conseil scientifique consultatif composé de
4 représentants des organisations de travailleurs, de 4 représen-
tants des organisations d’employeurs, de 6 représentants de la
communauté scientifique et technique, et de son directeur géné-
ral. En 1992, les dépenses de l’Institut, qui employait 126 person-
nes, étaient de 17,9 millions de dollars canadiens.

En Ontario, l’Agence pour la santé et la sécurité au travail,
fondée en 1990 aux termes d’un amendement à la loi sur la santé
et la sécurité au travail, est également chargée d’élaborer et de
mettre en œuvre la politique de prévention de cette province et
d’en gérer les programmes. Son conseil d’administration bipartite
comprend 18 personnes: les organisations de travailleurs et les
organisations d’employeurs y ont respectivement 9 représentants.
Un représentant de chacune des deux parties assume la fonction
de coprésident-directeur général. L’agence dispose d’importantes
ressources: 64,9 millions de dollars canadiens en 1992.

La Suède avait une longue tradition d’organismes de collabora-
tion dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail, mais
en 1992 elle a décidé de rejeter cette forme d’organisation au
profit d’organismes consultatifs. Précisons que cette réforme ne se
limitait pas à la sécurité et à la santé au travail, mais qu’elle visait
aussi tous les organismes ayant vocation de collaboration dans
lesquels les représentants des organisations de travailleurs et d’em-
ployeurs avaient un pouvoir de décision au niveau national. C’est
la principale organisation d’employeurs qui a été à l’origine du
changement en décidant unilatéralement de se retirer des institu-

tions  publiques ayant vocation de collaboration. Pour elle,  les
groupes de pression ne doivent exercer aucune responsabilité
politique dans la gestion des institutions publiques et doivent
laisser au parlement et au gouvernement ce rôle et cette responsa-
bilité politiques. Elle estimait en outre que la fonction de toute
organisation d’employeurs est de représenter les intérêts de ses
membres, intérêts qui peuvent être en contradiction avec ceux des
institutions publiques dès lors que cette organisation est représen-
tée aux conseils d’administration de ces institutions et  que sa
participation a pour effet d’affaiblir la démocratie et nuit au
développement des institutions publiques. Les organisations de
travailleurs ne partageaient pas ce point de vue, mais le gouver-
nement a conclu que, sans représentation de la principale
organisation d’employeurs, les organes à vocation de collabora-
tion n’avaient  plus de raison d’être; il a  donc décidé  que les
travailleurs, les employeurs et autres groupes de pression seraient
représentés uniquement par des organismes consultatifs. Par con-
séquent, les anciens organismes s’occupant de prévention, notam-
ment la Commission nationale de la sécurité et de la santé au
travail, l’Institut national de la santé au travail et le Fonds pour la
vie active,  qui  étaient auparavant  dotés d’organes  de contrôle
tripartites ou multipartites, ont été restructurés.

Bien que dans la plupart des pays, les organismes de collabora-
tion soient plus rares que les organismes consultatifs, la suppres-
sion des institutions suédoises du premier type, tout au moins dans
le domaine de la sécurité et de la santé au travail, semble être un
cas isolé. Au Royaume-Uni, si certaines de ces institutions, no-
tamment celles qui s’occupaient de politique économique, de for-
mation et d’emploi, ont  été  démantelées  au  cours des  années
quatre-vingt et quatre-vingt-dix par les gouvernements conserva-
teurs successifs, la HSC n’a pas été touchée. Certains voient dans
cette décision le fait que la sécurité et la santé au travail préoccu-
pent autant les organisations d’employeurs et de travailleurs que
le gouvernement et les autres parties intéressées et que tous ont
intérêt à s’entendre sur l’élaboration et l’application de la politi-
que y relative. Au Canada, des organismes ayant vocation de
collaboration ont été créés au niveau fédéral et dans certaines
provinces, précisément parce que l’on a jugé cette approche plus
propice à la conclusion d’un accord entre les acteurs du marché
du travail, et parce que l’application des lois sur la sécurité et la
santé au travail paraîtrait ainsi plus juste et plus impartiale aux
intéressés.

Sur un plan plus général, il existe cependant deux organismes
consultatifs nationaux qui s’occupent aussi de sécurité et de santé
au travail, mais dans le cadre de leurs vastes mandats respectifs:
en effet, ils sont appelés à se prononcer sur toutes les grandes
questions sociales et économiques d’importance nationale. Aux
Pays-Bas, la Fondation du travail, instituée en mai 1945, est un
organisme bipartite géré conjointement par un nombre égal de
représentants des organisations centrales d’employeurs et de tra-
vailleurs (y compris les agriculteurs) et joue un rôle consultatif
important auprès du gouvernement. Historiquement, sa princi-
pale fonction est de s’occuper des questions de politique salariale,
mais elle fait également valoir son point de vue sur d’autres
conditions de travail. Le deuxième organisme consultatif national
d’envergure aux Pays-Bas est le Conseil économique et social, qui
a été fondé en 1950 en vertu de la loi sur l’organisation de
l’industrie. Ce conseil tripartite comprend 15 représentants des
organisations centrales patronales, 15 représentants des centrales
syndicales et 15 experts indépendants. Les représentants des em-
ployeurs et des travailleurs sont nommés par leurs organisations
respectives, tandis que les experts indépendants le sont par l’Etat.
En procédant à ces nominations, l’Etat s’efforce de maintenir un
juste équilibre entre les principaux partis politiques. Le Conseil est
indépendant du gouvernement; il est financé par un impôt payé
par les employeurs. Il dispose d’un budget de plusieurs millions de
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dollars E.-U. et de son propre secrétariat général. Le Conseil se
réunit normalement une fois par mois; il est assisté de plusieurs
comités permanents et spéciaux, souvent à composition tripartite.
Le gouvernement est légalement tenu de soumettre à l’avis du
Conseil tous les projets de loi portant sur des questions socio-éco-
nomiques et sur la législation du travail, dont font partie les
propositions relatives à la sécurité et à la santé au travail.

Ajoutons enfin qu’un certain nombre de pays exigent que des
comités d’hygiène et de sécurité soient constitués, ou qu’ils puis-
sent l’être, dans les entreprises qui emploient plus d’un certain
nombre de salariés. Ces comités sont bipartites et comprennent
des représentants des employeurs et des travailleurs. Ils ont nor-
malement pour fonction d’étudier et de proposer les voies et
moyens permettant de contribuer activement à la concrétisation
des mesures visant à garantir les meilleures conditions de sécurité
et de santé possibles dans l’établissement; ce rôle peut compren-
dre la promotion et la surveillance des conditions de sécurité et de
santé dans l’entreprise afin de veiller, entre autres, au respect des
lois et règlements en vigueur. Ces comités mixtes ont normale-
ment un caractère consultatif. La loi impose la création de comi-
tés de sécurité et de santé en Allemagne, en Belgique, au Canada,
en Espagne, en France et aux Pays-Bas, par exemple.

• LES FORMES DE PARTICIPATION
DES TRAVAILLEURS
PARTICIPATION DES TRAVAILLEURS

Muneto Ozaki et Anne Trebilcock

L’expression participation des  travailleurs est très large et englobe
diverses formes de participation à la prise de décisions, habituelle-
ment au niveau de l’entreprise. Elles s’ajoutent à d’autres formes
de participation dans la branche d’activité et au niveau national,
par exemple au sein des organismes de coopération tripartites.
Les modalités de la participation des travailleurs diffèrent grande-
ment selon leurs fonctions et leurs pouvoirs, qui vont de la simple
suggestion d’un employé à la cogestion de certaines activités par
les représentants des travailleurs et la direction. Les mécanismes
utilisés pour stimuler la participation des salariés varient tellement
qu’il est impossible de les passer ici tous en revue. Nous nous
limiterons aux principales formes de participation qui ont suscité
de l’intérêt ces derniers temps, particulièrement dans le domaine
de l’organisation du travail; on peut y ajouter l’exemple historique
de l’autogestion telle qu’elle était pratiquée par les travailleurs
dans l’ancienne Yougoslavie. Particulièrement pertinents de nos
jours, les comités mixtes de sécurité et de santé sont examinés
comme une forme particulière de participation des travailleurs
dans le contexte plus large des relations professionnelles.

L’idée de la participation des travailleurs est née en Europe, où
la négociation collective se déroule habituellement par branche
ou par industrie; auparavant, cette situation laissait souvent un
vide sur le plan de la représentation des travailleurs au niveau de
l’entreprise ou de l’établissement, vide que les conseils d’usine, les
comités de travailleurs, les comités d’entreprise, etc., ont comblé.
De nombreux pays en développement ont également adopté des
dispositions législatives en vue de se doter de comités d’entreprise
ou de structures similaires (Pakistan, Thaïlande, Zimbabwe, par
exemple) pour promouvoir la coopération entre la direction et les
travailleurs. Les relations entre ces comités et les syndicats et la
négociation collective ont donné lieu à nombre de négociations et
à un travail législatif important. L’article 5 de la convention
(no 135) de l’OIT concernant la protection des représentants des
travailleurs dans l’entreprise et les facilités à leur accorder, 1971,
reflète cette situation: «lorsqu’une entreprise compte à la fois des
représentants  syndicaux et des représentants  élus, des mesures

appropriées devront être prises [...] pour garantir que la présence
de représentants élus ne puisse servir à affaiblir la situation des
syndicats [...].»

La participation directe
Les travailleurs peuvent participer directement à la prise de déci-
sions, ou indirectement par l’entremise de leurs représentants —
syndicats ou représentants élus. A compter des années quatre-
vingt, la  participation directe  des  travailleurs  s’est développée,
pour peu que l’on comprenne la participation comme un moyen
d’influer sur le travail ou sur la façon dont il doit être exécuté.
Ainsi, les travailleurs peuvent «participer» à des décisions concer-
nant le travail même quand l’établissement n’est pas doté d’un
organe établi à cet effet, un cercle de qualité par exemple. En
conséquence, un simple exercice d’enrichissement des tâches peut
constituer une forme de promotion de la participation directe des
travailleurs.

La participation directe peut intervenir sur le plan individuel —
par exemple, dans le cadre de programmes de suggestions ou
d’enrichissement des tâches. Elle peut aussi se faire en groupe —
comme dans les cercles de qualité ou des groupes analogues
restreints. Le travail  en équipe constitue en soi une forme de
participation directe de groupe. La participation directe peut être
intégrée dans la prise de décisions concernant le travail de tous les
jours, ou se  faire  en  dehors  du quotidien, notamment  en cas
d’adhésion volontaire à un cercle de qualité qui se démarque de la
structure de groupe utilisée habituellement. La participation di-
recte peut aussi revêtir un caractère «consultatif» ou «délibératif».
Dans une étude, la Fondation européenne pour l’amélioration des
conditions de vie et de travail s’est penchée de manière relative-
ment approfondie sur cette facette particulière de la participation
directe (Regalia et Gill, 1996). La participation consultative en-
courage les travailleurs à s’exprimer à titre individuel ou collectif,
et elle leur en donne les moyens, mais il appartient à la direction
d’accepter ou de rejeter leurs propositions. La participation déli-
bérative confie aux salariés certaines responsabilités traditionnel-
les de la direction, comme c’est le cas pour le travail en équipe ou
les groupes de travail semi-autonomes dans lesquels certains pou-
voirs sont délégués aux travailleurs.

Les comités d’entreprise et structures similaires;
la cogestion
L’expression comités d’entreprise désigne des organes de représenta-
tion des travailleurs, d’ordinaire au niveau de l’établissement,
mais aussi à des niveaux supérieurs (société, groupe de sociétés,
branche d’activité, Union européenne). La relation avec les syndi-
cats est souvent définie par la loi ou précisée dans la convention
collective, mais il arrive parfois que des tensions persistent entre
ces institutions. Le recours aux comités d’entreprise, parfois appe-
lés conseils d’entreprise, conseils d’usine, comités de travailleurs,
comités de coopération, etc., est très répandu; c’est une pratique
bien ancrée dans plusieurs pays européens, notamment en Alle-
magne, en Belgique, au Danemark, en France et aux Pays-Bas;
sous l’impulsion de la directive 94/45/CE de 1994 sur les comités
d’entreprise européens, on peut s’attendre à ce qu’elle se développe
encore au sein des grandes entreprises de cette région. Plusieurs
pays d’Europe centrale et orientale, dont la Hongrie et la Pologne,
ont adopté des lois qui favorisent l’instauration de comités d’entre-
prise. Ces comités existent également dans certains pays d’Afrique,
d’Amérique latine et d’Asie; par exemple, la réforme du droit du
travail entreprise en Afrique du Sud après l’abolition de l’apartheid
porte en partie sur l’instauration d’un régime particulier de comités
d’entreprise, parallèlement aux structures syndicales.

C’est l’Allemagne qui offre le meilleur exemple des prérogatives
qui peuvent être accordées aux comités d’entreprise, bien qu’à
certains égards il s’agisse d’un cas unique. Weiss (1992) décrit les
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comités d’entreprise dans ce pays comme une forme de représen-
tation institutionnalisée des intérêts des travailleurs dans un éta-
blissement. Le comité d’entreprise jouit de droits à l’information,
à la consultation (comme dans tous les pays) et à la cogestion (ce
qui est beaucoup plus rare). La cogestion  est la forme la plus
poussée de participation; elle prévoit la participation aux disposi-
tions sur la sécurité et la santé au travail et l’adoption officielle d’un
plan visant à concilier les intérêts des parties et d’un «plan social»
dans l’éventualité d’une modification importante dans l’établisse-
ment, comme la fermeture d’un atelier. Les droits de cogestion
s’étendent aussi aux directives concernant la sélection et l’évalua-
tion du personnel, la formation en cours d’emploi et les mesures
touchant les travailleurs à titre individuel — classification, muta-
tion et licenciement, par exemple. Le comité d’entreprise alle-
mand est habilité à conclure des conventions à son niveau et à
porter plainte s’il estime que la convention n’est pas respectée. Au
nombre des questions relevant obligatoirement de la cogestion
figurent notamment: la prévention des accidents et la protection
de la santé, le règlement interne de l’entreprise, l’organisation du
temps de travail, la détermination des taux de rémunération au
rendement, le mode de paiement et les principes généraux régis-
sant les congés. Pour toutes ces questions, l’employeur ne peut
agir sans le consentement du comité. Le comité d’entreprise est
également habilité à décider de saisir la commission d’arbitrage
de l’établissement de toute question visant à faire appliquer les
dispositions prises. Comme l’explique Weiss (1992), le rôle du
comité est de participer à l’application des décisions après que
l’employeur les a prises. Le droit de consultation permet au comi-
té d’influer sur les décisions de l’employeur, mais l’absence de
consultation n’a pas pour effet d’invalider celles-ci. Voici quel-
ques-uns des sujets pour lesquels la consultation est obligatoire: la
protection contre le licenciement; la protection contre les risques
techniques; la formation; la préparation d’un plan social.

Le comité d’entreprise doit observer les principes de la coopé-
ration avec l’employeur et préserver la paix dans l’entreprise
(aucun arrêt de travail); il doit aussi coopérer avec les syndicats en
place et avec l’organisation d’employeurs compétente. Il doit me-
ner ses activités en toute impartialité, sans discrimination fondée
sur la race, la religion ou la croyance, la nationalité, l’origine,
l’activité politique ou syndicale, le sexe ou l’âge des salariés. L’em-
ployeur fournit au comité d’entreprise les installations et les
moyens financiers nécessaires et est responsable de ses actions.

En Allemagne, les comités d’entreprise sont élus par les tra-
vailleurs manuels et les employés dans des élections distinctes.
Bien qu’il n’y ait aucun lien juridique entre les représentants élus
au comité d’entreprise et les délégués syndicaux, en pratique il
s’agit souvent des mêmes personnes. En Allemagne et en Autri-
che, une représentation particulière est garantie aux travailleurs
handicapés, aux jeunes travailleurs et aux stagiaires. Les membres
du comité ne sont pas rémunérés, mais les dépenses qu’ils sont
appelés à faire dans l’exercice de leurs fonctions leur sont rem-
boursées. A l’expiration de leur mandat, les membres retrouvent
le même niveau de rémunération et de classification et jouissent
d’une protection spéciale contre le licenciement. Ils doivent béné-
ficier du temps libre nécessaire aux activités du comité et aux
cours de formation. Toutes ces garanties sont conformes à l’arti-
cle 1 de la convention (no 135) de l’OIT concernant les représen-
tants des travailleurs, qui dispose qu’ils «bénéficient d’une
protection efficace contre toutes mesures qui pourraient leur por-
ter préjudice, y compris le licenciement, et qui seraient motivées
par leur qualité ou leurs activités de représentants des travailleurs
[...]».

Dans de nombreux pays, les modèles de comités d’entreprise
sont moins ambitieux et ne confèrent que des droits à l’informa-
tion et à la consultation. L’établissement d’un comité d’entreprise
ou  d’un  comité de travailleurs,  surtout lorsque  le syndicat est

faiblement implanté dans les ateliers, offre au personnel une
bonne occasion de se faire entendre sur le lieu de travail.

Les cercles de qualité
et le management total de la qualité
Les cercles de qualité et autres activités de groupe se sont rapide-
ment implantés dans un grand nombre d’entreprises de quelques
pays d’Europe occidentale (notamment en France et au Royaume-
Uni) au début des années quatre-vingt, comme cela s’était produit
un peu plus tôt aux Etats-Unis. Ils s’inspirent des programmes de
«qualité de la vie au travail» (QVT) ou d’«humanisation du tra-
vail» qui ont été lancés au début des années soixante-dix. Ils se
sont répandus beaucoup plus tard dans d’autres pays occidentaux
(Allemagne) et sont encore très peu nombreux, semble-t-il, dans
les pays où les groupes de projet paritaires sont la formule la plus
courante pour traiter de l’organisation du travail, comme en
Suède. A l’époque, leur essor reposait sur la conviction que la
capacité du Japon de fabriquer à bas coût des produits innovants
de haute qualité était due à ses méthodes de gestion des ressources
humaines; les cercles de qualité étaient l’élément caractéristique le
plus visible et le plus facilement transposable du modèle japonais.
On s’attend généralement à ce que les cercles de qualité produi-
sent deux effets: d’une part, améliorer la qualité et la productivité
et, d’autre part, susciter chez les travailleurs le sentiment de parti-
ciper aux décisions, ce qui entraîne une plus grande satisfaction
au travail et l’amélioration des relations professionnelles. Le Japon
a misé surtout sur le premier aspect, alors que l’Amérique du
Nord et l’Europe ont privilégié le second. On constate également
des différences structurelles: au Japon, les animateurs de ces cer-
cles sont normalement nommés par la direction, mais en Allema-
gne, ils sont souvent élus. A l’heure actuelle, les programmes de
QVT s’emploient surtout à améliorer la productivité et la compé-
titivité (Ozaki, 1996).

Dans certains pays où ils ont été expérimentés à grande échelle
dans les années quatre-vingt, notamment en France et au
Royaume-Uni, les cercles de qualité n’ont pas donné les résultats
escomptés et se sont révélés relativement inefficaces, d’où une
certaine désaffection à leur égard. De nombreux cercles ont dispa-
ru  quelques  années  à peine après  leur création;  bien  d’autres
existent encore sur le papier, mais sont en fait moribonds. Cet
échec tient à plusieurs facteurs: les cercles tendaient à court-cir-
cuiter les voies hiérarchiques normales; la direction n’exerçait
aucun contrôle sur les membres; les cercles fixaient leurs propres
objectifs sans tenir compte des priorités de la direction; le manque
d’enthousiasme, voire l’hostilité, des cadres intermédiaires; l’ab-
sence d’engagement durable de la part de la haute direction; le
champ d’action des cercles était restreint à des questions profes-
sionnelles d’ordre mineur.

La constatation de ces défauts a débouché sur l’élaboration de
la théorie du «management total de la qualité» (TQM). Certains
principes du TQM ont une incidence sur la participation des
travailleurs: tous sont tenus de participer au processus d’améliora-
tion des activités de l’entreprise, et la responsabilité de la qualité
incombe aux personnes qui, de fait, contrôlent la qualité de ce
qu’ils font. Le TQM favorise donc l’élargissement du champ de
compétence professionnelle et l’enrichissement des tâches qui
conduisent aux groupes de travail semi-autonomes. Elle facilite
aussi la coordination horizontale dans l’entreprise, entre autres,
par des équipes de projet spéciales, multifonctionnelles ou interdé-
partementales.

Les groupes de projet paritaires
La constitution de groupes de projet paritaires pour étudier les
meilleures façons d’introduire des changements technologiques et
organisationnels en misant sur les efforts communs des cadres et
des travailleurs est une caractéristique constante des relations pro-
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fessionnelles dans certains pays, comme la Suède. Un groupe de
projet paritaire est normalement composé de membres de la
direction, de délégués d’atelier et de travailleurs de base, qui sont
aidés par des experts de l’extérieur. La direction et le syndicat
intéressés constituent souvent des groupes de projet paritaires
distincts chargés de quatre sujets: nouvelle technologie, organisa-
tion du travail, formation et milieu de travail. Le modèle suédois
est un exemple remarquable de la participation directe des tra-
vailleurs dans l’atelier, qui s’insère dans un système de relations
professionnelles solidement établi. On retrouve également ce sys-
tème dans d’autres pays, notamment en Allemagne et au Japon.

Le travail de groupe en semi-autonomie
et le travail en équipe
Le travail de groupe en semi-autonomie et le travail en équipe
sont deux formes de participation directe des travailleurs d’un
atelier aux décisions concernant le travail, et ce, à l’intérieur de la
sphère de production, contrairement au groupe de projet paritaire
qui est une forme de participation hors de la sphère de produc-
tion. La principale différence réside dans le degré d’autonomie
dont jouissent les membres de l’équipe ou du groupe pour organi-
ser leur travail. Le travail de groupe en semi-autonomie est un
modèle très répandu en Scandinavie, quoique ces derniers temps,
on revienne à une approche plus traditionnelle; il est également
expérimenté ailleurs en Europe.

Les expériences de travail de groupe en semi-autonomie sont
généralement sur le déclin, mais le travail en équipe se répand
rapidement dans tous les pays occidentaux. Le degré d’autonomie
accordé à l’équipe et sa structure varient considérablement d’une
entreprise à une autre. Dans de nombreux pays, le chef d’équipe
est habituellement nommé par la direction, mais dans quelques-
uns (Allemagne), il est souvent élu par ses collègues. Bien souvent,
la création des équipes modifie substantiellement le rôle des ca-
dres qui  voient leurs  responsabilités grandir.  Ils conseillent les
membres de l’équipe et facilitent la communication verticale et
horizontale, mais ils perdent leur fonction de surveillance propre-
ment dite. Les employeurs manifestent un intérêt grandissant
pour le travail en équipe, parce qu’il stimule généralement l’amé-
lioration des compétences des travailleurs et élargit l’éventail des
tâches que  ces derniers sont capables  d’accomplir, permettant
ainsi une plus grande souplesse dans les processus de production.
Toutefois, cette formule est parfois critiquée par les travailleurs
qui y voient un moyen de les amener à travailler plus «de leur
propre chef», en substituant la pression de leurs collègues à celle
exercée naguère par la direction.

La représentation des travailleurs dans les conseils
de surveillance; les salariés actionnaires
Certains commentateurs considèrent les formes d’actionnariat ou-
vrier et de représentation des salariés au conseil d’administration
de l’entreprise comme des manifestations de la participation des
travailleurs. En Allemagne et dans les pays nordiques, entre au-
tres, les travailleurs participent indirectement, c’est-à-dire par
leurs représentants, aux conseils de surveillance des sociétés. Les
représentants des travailleurs sont intégrés dans la structure tradi-
tionnelle du conseil d’administration de la société, dans lequel ils
sont en minorité (malgré leur nombre parfois élevé, comme c’est
le cas en Allemagne). Cette formule ne comporte pas nécessaire-
ment une participation à la direction active de l’entreprise, mais
les représentants des travailleurs ont le même statut que les autres
membres du conseil. Autrement dit, ils doivent d’abord et avant
tout se soucier des intérêts de l’entreprise et respecter le secret des
délibérations comme les autres membres du conseil d’administra-
tion. Néanmoins, le fait de siéger au conseil peut donner accès à
une meilleure information et plusieurs syndicats veulent obtenir le
droit d’être représentés dans les conseils d’administration des en-

treprises. C’est un phénomène que l’on constate aujourd’hui en
Europe orientale et occidentale ainsi qu’en Amérique du Nord,
mais qui demeure plutôt rare ailleurs.

Détenir des actions d’une société à responsabilité limitée repré-
sente un autre mode de participation des travailleurs: ils parvien-
nent parfois à réunir suffisamment de capital pour acheter une
entreprise qui, autrement, serait contrainte de fermer ses portes.
Cette situation s’explique ainsi: un travailleur qui s’associe finan-
cièrement à une société se donnera beaucoup de mal pour qu’elle
réussisse. Ce type de participation comporte d’importantes va-
riantes: la forme (droit au rendement des capitaux investis ou
droits de contrôle); le degré (montant des dividendes et date de
paiement); les raisons qui motivent cette participation financière.
De toute manière, cette pratique a surtout cours en Europe et en
Amérique du Nord. Cependant, si on tient les coopératives pour
une variante de ce type de participation, la notion de travailleurs
actionnaires est alors beaucoup plus répandue dans le monde. Il
serait intéressant d’étudier si, et dans quelle mesure, l’actionnariat
ouvrier a une incidence sur la sécurité et la santé au travail.

Les comités d’hygiène et de sécurité
et les représentants des travailleurs
L’instauration de comités d’hygiène et de sécurité et la nomination
de délégués constituent une forme particulière de participation des
travailleurs (pour le modèle danois, voir encadré) prescrite par la
législation de plusieurs pays (par exemple, en Belgique et dans
plusieurs provinces canadiennes, au Danemark, en France, aux
Pays-Bas et en Suède). Les petites entreprises — dont la définition
varie selon le pays — en sont habituellement exemptes, mais à
l’instar des grandes entreprises et de leur propre chef, elles mettent
souvent sur pied des comités d’hygiène et de sécurité. De plus, dans
nombre de cas, les conventions collectives prévoient la création et
la désignation de délégués (Canada, Etats-Unis).

Souvent, les conventions collectives viennent renforcer les pou-
voirs que la loi garantit et confère aux délégués des travailleurs à
la sécurité et à la santé. Les relations entre, d’une part, ces comités
et ces délégués et, d’autre part, les syndicats et les comités d’entre-
prise, leur élection ou leur nomination, leurs tâches, leurs fonc-
tions et leur influence varient selon les pays. En tant que forme de
participation des travailleurs dans le domaine spécialisé de la
sécurité et de la santé, les comités et les délégués peuvent contri-
buer à l’amélioration des conditions de travail et des relations
professionnelles. Les critères les plus propices à leur succès sont les
suivants: faire partie intégrante du programme de sécurité et de
santé mis en place par la direction; obtenir des informations
suffisantes; faire participer le personnel subalterne à leurs activités
pour assurer la continuité; s’appuyer sur un programme gouver-
nemental efficace en matière d’inspection du travail. Quand les
employeurs offrent des services de santé au travail ou disposent de
spécialistes de la sécurité, une relation fructueuse avec ces interve-
nants peut aussi favoriser le succès des comités d’hygiène et de
sécurité. Une enquête menée dans des entreprises au Royaume-
Uni a révélé que «les comités consultatifs paritaires, dont tous les
représentants des salariés sont nommés par les syndicats, ont
permis de réduire considérablement le nombre des accidents du
travail, en comparaison avec celui des accidents du travail surve-
nus dans des établissements où la direction décide seule des dispo-
sitions relatives à la sécurité et à la santé» (Reilly, Paci et Holl,
1995). Selon ces auteurs, les comités consultatifs paritaires jouent
un rôle important même lorsque les représentants des salariés sont
nommés d’une autre façon. Toutefois, selon d’autres études, les
comités d’hygiène et de sécurité ne comblent pas vraiment les
attentes qu’ils suscitent, et ce, pour de multiples raisons: manque
de soutien de la part de la direction; participants mal informés
ou insuffisamment formés; faible représentation des travailleurs,
etc.
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Les représentants des travailleurs peuvent être nommés par la
direction (c’est le cas dans de nombreuses entreprises non syndi-
quées), désignés par le syndicat (Royaume-Uni) ou élus directe-
ment par les travailleurs au niveau de l’entreprise ou à un niveau
supérieur (Danemark). Un système parallèle sera utilisé pour les
représentants des travailleurs dans un comité mixte de sécurité et
de santé qui, tout en étant bipartite, ne sera pas toujours paritaire.

Les institutions générales de représentation des travailleurs sont
souvent complétées par des structures spéciales de représentation
en matière de sécurité et de santé (Espagne). Le mécanisme choisi
correspond souvent aux autres institutions de relations profession-
nelles en place dans un pays: en France, par exemple, les salariés
membres des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail sont désignés par un collège constitué par les membres élus

Danemark: la participation des travailleurs à la sécurité et à la santé
Le Danemark est un bon exemple de pays où de nombreuses
institutions jouent un rôle en matière de sécurité et de santé au travail.
Voici les principales caractéristiques des relations professionnelles
dans ce pays.

LA NÉGOCIATION COLLECTIVE: négociation de conventions par
lesquelles les syndicats et les employeurs fixent les salaires, les
conditions de travail, etc. Il convient de signaler les points suivants:

les délégués d’atelier sont élus par les travailleurs aux termes des
conventions collectives; ils jouissent d’une protection légale contre le
licenciement et assurent la liaison entre les travailleurs et la direction
pour ce qui touche aux conditions de travail;

la convention collective sur la coopération et les comités de
coopération dispose que les travailleurs à titre individuel et les
groupes de travailleurs reçoivent des informations en temps utile pour
pouvoir faire connaître leur avis avant qu’une décision soit prise; elle
prévoit l’établissement de comités de coopération;

un comité de coopération doit être mis sur pied dans toutes les
entreprises employant plus de 35 travailleurs (25 dans la fonction
publique). Il s’agit de comités paritaires chargés de promouvoir la
coopération dans les opérations quotidiennes. Ils doivent être consul-
tés sur l’introduction de nouvelles technologies et sur l’organisation de
la production; ils jouissent de certains droits de cogestion en ce qui
concerne les conditions de travail, la formation et les données
personnelles;

la convention collective nationale sur les conflits du travail (de
1910) confère aux travailleurs le droit (rarement exercé) de cesser le
travail pour des motifs d’absolue nécessité («vie, bien-être ou hon-
neur»). D’autres conventions collectives contiennent des dispositions
sur la formation et les syndicats se chargent aussi de la dispenser.

LA LOI-CADRE: la loi sur le milieu de travail est l’instrument qui
permet aux entreprises de résoudre elles-mêmes les questions relatives
à la sécurité et à la santé, sous l’égide des organisations patronales
et syndicales, avec les conseils et sous le contrôle de l’inspection du
travail (art. 1 b)). La législation établit un système complet, qui part
de l’établissement et remonte au niveau national, pour favoriser la
participation des travailleurs:

les délégués à la sécurité sont obligatoirement élus dans les
entreprises qui emploient au moins 10 travailleurs; ils jouissent de la
même protection contre le licenciement et les représailles que les
délégués d’atelier et ils ont droit au remboursement des dépenses
encourues dans l’exercice de leurs fonctions officielles;

le groupe de sécurité est formé du délégué à la sécurité et de
l’agent responsable du service. Ses attributions sont les suivantes:

—surveiller les conditions de travail;
—inspecter les équipements, outils et matériaux;
—déclarer tout risque qui ne peut être évité ou éliminé immédiate-

ment;
—arrêter au besoin la production pour prévenir un danger grave

et imminent;
—veiller à ce que le travail soit exécuté en toute sécurité et à ce

que des instructions adéquates soient données;
—enquêter sur les accidents du travail et les maladies profession-

nelles;
—participer aux activités de prévention;

—coopérer avec le service de santé au travail;
—assurer la liaison entre les travailleurs et le comité de sécurité.
Les membres du groupe de sécurité ont droit à la formation et à

l’information nécessaires.
Un comité de sécurité doit être constitué dans toute entreprise qui

emploie au moins 20 travailleurs. Dans les entreprises comptant plus
de deux groupes de sécurité, ce comité est formé de travailleurs élus
parmi les délégués à la sécurité, de deux agents responsables de
services et d’un représentant de l’employeur.

En voici les fonctions:
—il planifie, dirige et coordonne les activités en matière de sécurité

et de santé;
—il est consulté sur ces sujets;
—il coopère avec les autres entreprises qui effectuent des travaux

sur le même lieu de travail;
—il coopère avec le service de santé au travail de l’entreprise;
—il surveille les activités des groupes de sécurité;
—il fait des recommandations pour la prévention des accidents et

des maladies.
LE CONSEIL DU MILIEU DE TRAVAIL (ARBEJDSMILJØRÅDET): les

organisations d’employeurs et de travailleurs participent à la défini-
tion et à l’application des politiques de prévention au niveau natio-
nal. Composition du Conseil: 11 représentants des organisations
représentant les travailleurs manuels et non manuels, un représentant
du personnel de maîtrise, 10 représentants des organisations d’em-
ployeurs, plus un médecin du travail, un technicien et des représen-
tants gouvernementaux sans droit de vote. Voici ses fonctions:

—il est consulté sur les projets de loi et de règlements;
—il peut, de son propre chef, soulever toute question de sécurité et

de santé;
—il présente tous les ans des recommandations sur la politique du

milieu de travail;
—il coordonne les activités des conseils de sécurité des professions;
—il contrôle les activités du fonds pour le milieu de travail.
LE FONDS POUR LE MILIEU DE TRAVAIL (ARBEJDSMILJØFON-

DET): est géré par un conseil tripartite. Sa mission première est
l’information et la formation, mais il s’occupe aussi du financement
des programmes de recherche.

LES CONSEILS DE SÉCURITÉ DES PROFESSIONS (BRANCHESIK-
KERHEDSRÅDENE): 12 conseils examinent les problèmes propres à
leur profession ou à leur branche et conseillent les entreprises sur les
mesures à prendre. Ils sont également consultés sur les projets de loi.
Ils comptent  un nombre égal  de représentants  des  organisations
d’employeurs et des responsables de services d’une part, et des
organisations de travailleurs, d’autre part.

LES AUTORITÉS GOUVERNEMENTALES: en outre, le ministère du
Travail, l’inspection du travail, et l’Institut danois du milieu de travail
qui en dépend, offrent divers services et conseils dans le domaine de
la sécurité et de la santé au travail. Les conflits collectifs du travail
sont entendus par les tribunaux du travail.

par la rédactrice de ce chapitre
(texte tiré de Vogel, 1994)
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du comité d’entreprise et les délégués du personnel; en Allema-
gne, les membres désignés par le conseil d’entreprise sont choisis
parmi ceux qui siègent aux comités d’hygiène et de sécurité. Les
comités d’entreprise aux Pays-Bas peuvent déléguer leurs pou-
voirs à un comité chargé de la sécurité, de la santé et du bien-être.
Un lien solide, sinon une identification, entre les représentants
syndicaux et les délégués à la sécurité et à la santé est habituelle-
ment jugé souhaitable (Irlande, Norvège, Québec (Canada),
Suède), mais lorsque la syndicalisation est faible, on court le
risque de priver de très nombreux travailleurs du droit de faire
entendre leur voix sur ces questions. La théorie selon laquelle les
comités d’hygiène et de sécurité ont un effet d’entraînement et
peuvent stimuler une participation accrue des travailleurs dans
d’autres domaines reste donc encore à prouver.

Normalement, les délégués des travailleurs à la sécurité et à la
santé bénéficient des droits suivants: droit d’accès à l’information
sur la santé, la sécurité et l’introduction des nouvelles technolo-
gies; droit d’être consultés sur ces questions; droit de participer à
la surveillance des conditions de travail; droit d’accompagner les
inspecteurs (parfois appelé «droit de circulation»); droit de partici-
per aux enquêtes après accident; droit de présenter des recom-
mandations à la direction en vue d’améliorer les conditions de
travail. Dans certains pays, leurs pouvoirs sont plus étendus et
comprennent le droit de codécision, celui de demander des ins-
pections et des enquêtes sur les accidents, et celui d’étudier les
rapports présentés au gouvernement par la direction. Et surtout,
certains délégués des travailleurs ont le pouvoir d’ordonner l’arrêt
d’une opération présentant un risque imminent (intervention éga-
lement appelée «red-tagging» ou «alerte rouge» en raison du
panneau indicateur installé sur place), comme au Danemark, en
Finlande, en Norvège et en Suède. Dans certains cas, notamment
en France et dans certaines provinces du Canada, ils participent
directement à l’application des règlements d’hygiène et de sécuri-
té. La consultation préalable du comité paritaire est parfois obli-
gatoire avant qu’un employeur puisse apporter des modifications
importantes aux conditions d’hygiène, de sécurité ou de travail
(en France et aux Pays-Bas). En Belgique, les services de santé
interentreprises relèvent d’un comité paritaire. En Italie, le rôle du
comité englobe la promotion de la prévention; en Grèce, les
comités peuvent, avec l’accord de l’employeur, demander l’opi-
nion de spécialistes sur des questions d’hygiène et de sécurité.

Dans l’exercice de leurs fonctions, les délégués des travailleurs à
la sécurité et à la santé sont nécessairement protégés contre la
discrimination ou les représailles. Ils ont au minimum droit à un
peu de temps libre, sans perte de salaire, et aux moyens nécessai-
res (dont la définition est souvent controversée) pour exercer leurs
fonctions. De plus, pendant qu’ils sont en fonction, certains sont
en particulier protégés contre toute mise à pied pour raisons
économiques (compressions de personnel), ou bénéficient d’une
protection supplémentaire contre le licenciement (Belgique). Bien
souvent, ils ont droit à une formation spécialisée (Danemark).

L’influence que peuvent avoir les délégués des travailleurs et les
comités paritaires d’hygiène et de sécurité dépend évidemment
non seulement des droits et des devoirs prescrits par la loi ou la
convention collective, mais encore de la façon dont ils sont mis en
pratique. D’autres facteurs interviennent, qui influent sur la parti-
cipation des travailleurs en général. Les délégués et les comités
paritaires ne remplacent ni une application effective des normes
de sécurité et de santé par le gouvernement, ni ce que l’on peut
accomplir par la négociation collective. Toutefois, «la plupart des
observateurs estiment qu’en la matière les comités [paritaires
d’hygiène et de sécurité dûment autorisés] offrent un cadre régle-
mentaire plus efficace que l’inspection du travail ou les pro-
grammes fondés sur la responsabilité civile» (Kaufman et Kleiner,
1993). Quoi qu’il en soit, la tendance va nettement dans le sens
d’une participation accrue des travailleurs aux questions de sécu-

rité et de santé, du moins dans la législation et les conventions
collectives des grandes entreprises. Lorsqu’ils fonctionnent bien,
les comités paritaires d’hygiène et de sécurité peuvent constituer
un excellent outil d’identification des problèmes et de sensibilisa-
tion aux risques et sont donc dotés du potentiel voulu pour ré-
duire la fréquence des accidents du travail, des maladies profes-
sionnelles et  des décès  attribuables au milieu de  travail. Leur
efficacité dépend toutefois d’un grand nombre de facteurs inhé-
rents aux différents systèmes des relations professionnelles et de
l’approche stratégique adoptée dans le milieu de travail à l’égard
de la sécurité et de la santé.

Evaluation
Schregle (1994) fait observer ce qui suit:

En pratique, aucune de ces formes de participation des
travailleurs n’a donné les résultats escomptés, et ce, pour de
multiples raisons. En particulier, les syndicats et les em-
ployeurs n’ont généralement pas la même idée de la partici-
pation. Alors que les travailleurs désirent exercer une
influence tangible et concrète sur les décisions de l’em-
ployeur, au sens d’un partage du pouvoir, les employeurs se
réclament catégoriquement des droits ou des prérogatives de
la direction, qui dérivent du principe de la propriété privée, à
savoir le droit de diriger l’entreprise selon leurs propres critè-
res et l’exclusivité du pouvoir de décision; tout au plus recon-
naissent-ils aux travailleurs le droit d’exprimer leurs opinions
sans lier la direction. Tout cela a pour effet de semer la
confusion autour des notions de consultation, de participa-
tion  des travailleurs, de participation des travailleurs à la
gestion, de codécision, de cogestion, etc.

Il n’en reste pas moins que sur la plupart des lieux de travail du
monde, il y a très peu de véritable participation des travailleurs
dans l’entreprise. Le premier niveau de participation et, certes, le
préalable à toute participation, est l’accès à l’information, suivi de
la consultation. En Europe, des recherches ont révélé des écarts
considérables dans le degré d’application de la directive du 12 juin
1989 sur la sécurité et la santé pour ce qui est de la participation
des travailleurs; peut-être la participation connaîtra-t-elle un regain
de vie sous l’impulsion de la directive 94/45/CE du 22 septembre
1994 sur les comités d’entreprise européens. D’autres régions sont
caractérisées par une forte non-participation, mais on nourrit tou-
jours de grands espoirs dans le renforcement des mécanismes de
participation des travailleurs dans l’entreprise.

La manière traditionnelle d’envisager la participation des tra-
vailleurs en tant que moteur d’une plus grande coopération entre
travailleurs et direction est loin d’être satisfaisante sur le plan de la
sécurité et de la santé. Que les relations professionnelles soient
conflictuelles ou marquées par une volonté de coopération ne fait
pas vraiment avancer le débat. Comme le signale Vogel (1994):

[...] de toute évidence, le problème de la participation des
travailleurs ne se limite pas aux formes institutionnalisées de
participation à l’intérieur ou à l’extérieur de l’entreprise. Le
fondement de la participation réside dans la reconnaissance
des intérêts distincts en jeu, ce qui donne lieu à des interpré-
tations spécifiques [...] La légitimité essentielle de la partici-
pation doit être trouvée en dehors de l’entreprise, dans
l’exigence démocratique qui refuse d’admettre que l’autodé-
termination des individus doive se limiter aux règles de la
représentation politique, et dans l’idée que la santé est un
processus social réfléchi par lequel les individus et les collecti-
vités développent leurs propres stratégies d’épanouissement
et de défense.

En définitive, les divers modèles de participation des tra-
vailleurs ont des fonctions différentes qui  rendent difficile une
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analyse comparative de leurs retombées respectives. Toutefois, la
portée de la négociation collective s’amenuisant, il faut s’attendre
à un recours accru à des dispositions prises sur l’initiative de la
direction en faveur de la participation des travailleurs.

• LA CONSULTATION
ET L’INFORMATION EN MATIÈRE
DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ
CONSULTATION ET INFORMATION

Marco Biagi

La participation des travailleurs
aux questions de santé et de sécurité
La participation des travailleurs à l’organisation de la sécurité
dans les établissements industriels peut être planifiée de bien des
manières, suivant la législation et la pratique nationale. Cet article
ne traite que des dispositions prises en vue de la consultation et de
l’information et non des formes connexes de participation des
travailleurs. Les autres aspects particuliers ayant un lien avec la
consultation et l’information (par exemple, la participation aux
inspections ou aux activités de formation, la demande d’inspec-
tion) sont abordés dans d’autres articles du présent chapitre.

L’idée que les employeurs et les travailleurs doivent travailler
ensemble pour améliorer la sécurité et la santé au travail se fonde
sur plusieurs principes:

1. Les travailleurs peuvent contribuer à la prévention des acci-
dents du travail en décelant et en signalant les risques poten-
tiels, et en avertissant des dangers imminents.

2. La participation sensibilise les travailleurs et les encourage à
coopérer pour promouvoir la sécurité.

3. Les idées et l’expérience des travailleurs sont considérées
comme une contribution utile à l’amélioration de la sécurité.

4. Les gens ont le droit de participer à des décisions qui auront
des répercussions sur leur vie professionnelle, en particulier
sur leur santé et leur bien-être.

5. Essentielle à l’amélioration des conditions de travail, la coopé-
ration entre les deux parties devrait reposer sur une participa-
tion paritaire.

Ces principes ont été énoncés dans la convention (no 155) sur la
sécurité et la santé des travailleurs, 1981, de l’OIT. L’article 20 de
cette convention prévoit que «la coopération des employeurs et
des travailleurs et/ou de leurs représentants dans l’entreprise de-
vra être un élément essentiel des dispositions prises en matière
d’organisation et dans d’autres domaines [...]» liés à la sécurité et
à la santé au travail. En outre, le paragraphe 2, 1) de la recom-
mandation de l’OIT (no 129) sur les communications dans l’entre-
prise, 1967, précise que:

[...] les employeurs et leurs organisations, de même que
les travailleurs et leurs organisations devraient, dans leur
intérêt commun, reconnaître l’importance, dans les entrepri-
ses, d’un climat de compréhension et de confiance récipro-
ques, favorable à la fois à l’efficacité de l’entreprise et aux
aspirations des travailleurs.

Ces textes partent de l’idée que les employeurs et les tra-
vailleurs ont un intérêt commun à établir un système d’autorégle-
mentation dans la prévention des accidents du travail; de fait, ils
s’intéressent davantage à la sécurité qu’à la santé au travail, parce
qu’il est plus simple de prouver que le travail est à l’origine des
accidents et donc plus facile d’obtenir réparation. C’est également

pour cette raison que, dans de nombreux pays, les délégués à la
sécurité ont été les premiers représentants des travailleurs sur les
lieux de travail à voir leurs droits et leurs devoirs définis par la loi
ou des conventions collectives. Aujourd’hui, il n’existe probable-
ment aucun autre sujet des relations professionnelles et  de la
gestion des ressources humaines à propos duquel les partenaires
sociaux soient aussi désireux de collaborer. Cependant, dans cer-
tains pays, les syndicats n’ont pas investi suffisamment de ressour-
ces dans leurs initiatives sur la sécurité et la santé pour faire de
cette question un enjeu important des négociations ou de la sur-
veillance au jour le jour de l’application des conventions.

Les droits en matière d’information
et de consultation dans les instruments de l’OIT
et de l’Union européenne
L’obligation générale de l’employeur d’informer les travailleurs
et/ou leurs représentants sur les questions de sécurité et de santé
et de solliciter leur avis au moyen de consultations est énoncée à
l’article 20 de la convention (no 174) de l’OIT sur la prévention
des accidents industriels majeurs, 1993. Cet article dispose que:

Dans une installation à risques d’accident majeur, les tra-
vailleurs et leurs représentants doivent être consultés selon
des procédures appropriées de coopération, afin d’établir un
système de travail sûr.

Plus précisément, les travailleurs et leurs représentants doivent:

a) être informés de manière suffisante et appropriée des
dangers liés à cette installation et de leurs conséquences
possibles; b) être informés de toutes exigences, instructions ou
recommandations émanant de l’autorité compétente; c) être
consultés lors de l’élaboration des documents suivants et y
avoir accès: i) rapport de sécurité; ii) plans et procédures
d’urgence; iii) rapports sur les accidents.

Ces droits de consultation et d’information permettent donc
aux travailleurs de «discuter avec  l’employeur  de  tout danger
potentiel qu’ils considèrent susceptible de causer un accident ma-
jeur» (art. 20 f)).

De façon plus générale, la convention no 155 de l’OIT fixe des
règles qui concernent la sécurité et la santé des travailleurs et le
milieu de travail, et contient des dispositions efficaces au niveau
de l’entreprise (qu’elles soient régies par la loi ou par la négocia-
tion collective, voire par des pratiques locales ou internes), comme
l’article 19 c): «les représentants des travailleurs […] recevront
une information suffisante concernant les mesures prises par l’em-
ployeur pour garantir la sécurité et la santé; ils pourront consulter
leurs organisations représentatives à propos de cette information,
à condition de ne pas divulguer de secrets commerciaux». Il est
également précisé, à l’alinéa e) du même article, que «les tra-
vailleurs ou leurs représentants [...] seront habilités [...] à exami-
ner tous les aspects de la sécurité et de la santé liés à leur travail et
seront consultés à leur sujet par l’employeur; à cette fin, il pourra
être fait appel, par accord mutuel, à des conseillers techniques pris
en dehors de l’entreprise».

La recommandation 164 complète la convention no 155 et
précise, au paragraphe 12, que des droits de consultation et d’in-
formation en matière de sécurité et de santé devraient être accor-
dés à divers organismes participants: délégués des travailleurs à la
sécurité; comités ouvriers ou conjoints de sécurité et d’hygiène;
autres représentants des travailleurs. Ce texte énonce également
des principes importants influant sur la nature et le contenu de
l’information ou de la consultation. Ces pratiques devraient avant
tout permettre à  ces groupes  spécialisés  de  représentation des
travailleurs de «contribuer au processus de prise de décisions au
niveau de l’entreprise en ce qui concerne les questions de sécurité
et de santé» (paragr. 12, 2) e)).
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Il ne suffit pas de reconnaître ces droits et d’en parler de
manière abstraite; les travailleurs et leurs représentants devraient,
aux termes du paragraphe 12, 2):

«a) recevoir une information suffisante sur les questions de
sécurité et d’hygiène, avoir la possibilité d’examiner les facteurs
qui affectent la sécurité et la santé des travailleurs et être encoura-
gés à proposer des mesures dans ce domaine;

b) être consultés lorsque de nouvelles mesures importantes de
sécurité et d’hygiène sont envisagées et avant qu’elles ne soient
exécutées, et s’efforcer d’obtenir l’adhésion des travailleurs aux
mesures en question;

c) être  consultés  sur  tous changements envisagés quant aux
procédés de travail, au contenu du travail ou à l’organisation du
travail pouvant avoir des répercussions sur la sécurité ou la santé
des travailleurs.»

Le principe selon lequel «les représentants des travailleurs […]
devraient être informés et consultés préalablement par l’em-
ployeur sur les projets, mesures et décisions susceptibles d’avoir
des conséquences nocives sur la santé des travailleurs [...]» (re-
commandation (no 156) de l’OIT sur le milieu de travail (pollu-
tion de l’air, bruit et vibrations), 1977, paragr, 21, 2)), traduit
l’idée d’une «politique efficace de communication» énoncée en
termes généraux au paragraphe 3 de la recommandation no 129,
qui prescrit que «des informations soient diffusées et  que des
consultations aient lieu entre les parties intéressées avant que des
décisions sur des questions d’intérêt majeur soient prises par la
direction». Pour rendre ces méthodes efficaces, il faut donc «pren-
dre des mesures nécessaires pour former les personnes qui utilise-
ront ces méthodes de communication» (paragr. 6).

En relations professionnelles, la méthode participative dans le
domaine de la sécurité et de la santé est corroborée par d’autres
textes de droit international. A cet égard, la directive 89/391/CEE
offre un bon exemple de l’introduction de mesures visant à encou-
rager l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs
des Etats membres de l’Union européenne. L’article 10 dispose
que l’employeur a l’obligation de prendre les mesures appro-
priées: 1) pour que les travailleurs et/ou leurs représentants reçoi-
vent, conformément aux législations et/ou aux pratiques nationa-
les, toutes les informations nécessaires concernant les risques pour
la sécurité et la santé, les mesures de protection et de prévention
(premiers secours, lutte contre l’incendie, évacuation des tra-
vailleurs, risque de danger grave et immédiat); 2) pour que les
employeurs des travailleurs des entreprises ou établissements exté-
rieurs intervenant dans son entreprise ou son établissement reçoi-
vent des informations adéquates concernant les points susmen-
tionnés. De plus, «les travailleurs ou les représentants des
travailleurs ayant une fonction spécifique de protection de la
sécurité et de la santé des travailleurs» doivent avoir accès à
l’évaluation des risques et aux mesures de protection, aux rap-
ports sur les accidents du travail et les maladies professionnelles
dont ont été victimes des travailleurs, et à l’information provenant
tant des activités de protection et de prévention que des services
d’inspection et organismes compétents pour la sécurité et la santé.

L’article 11 de cette directive établit un lien entre consultation
et  participation. En réalité,  les employeurs ont  l’obligation de
consulter «les travailleurs et/ou leurs représentants et [de permet-
tre] leur participation dans le cadre de toutes les questions tou-
chant à la sécurité et à la  santé au  travail. Cela implique la
consultation des  travailleurs, le droit  des  travailleurs et/ou  de
leurs représentants de faire des propositions, la participation équi-
librée, conformément aux législations et/ou pratiques nationales».
L’article poursuit ainsi:

Les travailleurs ou les représentants des travailleurs ayant
une fonction spécifique en matière de protection de la sécuri-
té et de la santé des travailleurs participent de façon équili-

brée, conformément aux législations et/ou pratiques natio-
nales, ou sont consultés au préalable et en temps utile par
l’employeur [...]

Ces droits ont pour objectif de couvrir tout le champ des
mesures susceptibles d’influer fortement sur la sécurité et la santé,
comme la désignation des salariés chargés de pratiquer certaines
interventions (premiers secours, lutte contre l’incendie et évacua-
tion des travailleurs), ainsi que la planification et l’organisation
d’une formation adéquate en matière de santé et de sécurité
pendant toute la durée de la relation d’emploi (dès l’embauche et
y compris toute mutation, sans oublier l’introduction de nouvelles
technologies et la mise en service de matériel nouveau).

Le choix est clair: non au conflit, oui à la participation aux
relations professionnelles dans le domaine de la sécurité et de la
santé. Tel est le sens de la directive 89/391/CEE, qui va au-delà
de la simple logique du droit à l’information. Le système repose
sur une véritable forme de consultation, puisque l’action d’infor-
mer doit avoir lieu «au préalable et en temps utile» — autrement
dit, non seulement avant que les décisions soient prises par l’em-
ployeur, mais assez tôt pour permettre aux travailleurs et à leurs
représentants de les commenter et de présenter des propositions.

La directive emploie également l’expression ambiguë «partici-
pation équilibrée», qui ouvre la porte à diverses interprétations.
C’est une notion plus large (ou du moins différente) que celle de la
consultation, mais pas au point de constituer une forme de par-
tage du pouvoir de décision qui empêcherait les employeurs de
prendre des mesures qui n’auraient pas été approuvées au préala-
ble par les travailleurs ou leurs représentants. De toute évidence, il
s’agit d’une forme de participation qui dépasse la simple consulta-
tion (autrement, le titre de l’article 11 «consultation et participa-
tion» n’aurait aucun sens) sans aller nécessairement jusqu’à la
prise de décisions conjointe. La notion reste dans le vague; elle
englobe de multiples formes de participation des travailleurs, qui
varient considérablement d’un Etat membre à un autre dans
l’Union européenne. Quoi qu’il en soit, la directive n’impose
nullement l’obligation d’instaurer une forme particulière de parti-
cipation équilibrée.

Dans les textes de l’OIT et des CE, l’information semble être
un concept selon lequel la direction informe de sa décision l’orga-
nisation représentant les travailleurs, par écrit ou dans le cadre
d’une réunion, tandis que la consultation appelle la création de
comités paritaires dans lesquels les représentants des travailleurs
sont non seulement informés par la direction, mais peuvent égale-
ment exprimer leur avis et attendre une justification de la décision
en cas de divergence d’opinions. Ces notions diffèrent assurément
de la négociation (lorsqu’un accord à caractère obligatoire, au
niveau de l’entreprise ou interentreprises, est conclu à l’issue de
discussions dans  un  comité  de  négociation)  et de  la  cogestion
(lorsque les travailleurs ont un droit de veto et que les décisions
exigent l’accord des deux parties).

Dans le cas d’entreprises ou groupes d’entreprises de dimension
communautaire, la directive 94/45/CE du Conseil de l’Union
européenne du 22 septembre 1994 prévoit la création d’un comité
d’entreprise européen ou d’une procédure en matière d’informa-
tion et de consultation. Les informations «portent notamment sur
des questions transnationales qui affectent considérablement les
intérêts des travailleurs» (art. 6, 3)). L’avenir nous dira si cette
disposition sera appliquée aux fins de la sécurité et de la santé.

Le rôle des représentants des travailleurs
dans l’évaluation des risques et l’amélioration
du milieu de travail: tenue des dossiers
La nature dynamique de la consultation est également soulignée
dans l’article 11, 3) de la directive 89/391/CEE, selon laquelle les
représentants de travailleurs exerçant une fonction spécifique
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dans ce domaine «ont le droit de demander à l’employeur qu’il
prenne des mesures appropriées et de lui soumettre des proposi-
tions en ce sens, de façon à pallier tout risque pour les travailleurs
et/ou à éliminer les sources de danger».

Dans ses dispositions relatives à la gestion du risque, la directive
attribue indiscutablement des responsabilités précises aux em-
ployeurs, mais encourage aussi une plus grande participation des
travailleurs et de leurs représentants aux consultations concernant
les stratégies de la direction en matière de sécurité et de santé. Les
employeurs doivent évaluer les risques et présenter leurs systèmes
de prévention sous forme de plan ou de déclaration. Dans tous les
cas, ils sont tenus de consulter les travailleurs et/ou leurs repré-
sentants ou de les faire participer à la conception, à la mise en
œuvre et à la surveillance de ces systèmes. Il est néanmoins
indéniable qu’en conférant des droits de participation pertinents
aux travailleurs cette directive adopte par la même occasion une
approche «d’auto-évaluation». D’autres directives des CE exigent,
entre autres, la consignation des résultats des mesures et des
examens, et affirment le droit d’accès des travailleurs à ces dos-
siers.

La recommandation de l’OIT no 164 prévoit, au para-
graphe 15, 2):

Les employeurs devraient être tenus d’enregistrer les don-
nées relatives à la sécurité, à la santé des travailleurs et au
milieu de travail jugées indispensables par l’autorité ou les
autorités compétentes et qui pourraient inclure les données
concernant tous les accidents du travail et tous les cas d’at-
teintes à la santé survenant au cours du travail ou ayant un
rapport avec celui-ci et donnant lieu à déclaration; les autori-
sations et les dérogations se rapportant à la législation ou aux
prescriptions de sécurité et d’hygiène ainsi que les conditions
éventuelles mises à ces autorisations ou à ces dérogations; les
certificats relatifs à la surveillance de la santé des travailleurs
dans l’entreprise; les données concernant l’exposition à des
substances et à des agents déterminés.

Dans le monde entier, on s’accorde à reconnaître que les em-
ployeurs doivent établir des dossiers sur les accidents du travail ou
les maladies professionnelles, par exemple, ou encore sur l’utilisa-
tion ou l’existence d’une surveillance biologique ou environne-
mentale.

La législation et la pratique nationales
Dans certains systèmes de relations professionnelles (Italie), la loi
ne confère aux représentants des travailleurs aucun droit spécifi-
que à l’information et à la consultation dans le domaine de la
sécurité et de la santé au travail, bien que ces droits soient souvent
inscrits dans les conventions collectives. La législation italienne
accorde aux travailleurs le droit de contrôler eux-mêmes l’appli-
cation des normes relatives à la prévention des accidents du tra-
vail et des maladies professionnelles, ainsi que le droit d’effectuer
des études et d’adopter des mesures appropriées pour garantir la
sécurité et la santé au travail. Dans d’autres systèmes (Royaume-
Uni), pour  que l’information sur  les questions de santé et  de
sécurité soit divulguée comme le prévoit la loi, il faut d’abord
nommer des délégués à la sécurité. Pour cela, il faut qu’il existe
une organisation syndicale reconnue dans l’entreprise. Si l’em-
ployeur refuse le statut requis à une organisation syndicale recon-
nue ou lui retire sa reconnaissance, les droits de consultation et
d’information ne peuvent être exercés.

Ces cas nationaux posent la question de savoir dans quelle
mesure la participation réelle des travailleurs dans le domaine de
la sécurité et de la santé dépend de l’adoption de dispositions
légales. Un certain encadrement juridique paraît certes utile et
semble donner les meilleurs résultats quand la législation prévoit
l’élection de représentants des travailleurs et leur confère des

droits suffisamment forts pour leur permettre d’exercer leurs fonc-
tions indépendamment de la direction, tout en permettant une
certaine diversité au niveau de l’organisation de la participation
dans différents secteurs et sociétés.

En règle générale, les systèmes de relations professionnelles
s’appuient sur la loi qui impose d’informer et de consulter les
représentants des travailleurs sur  les affaires de sécurité  et de
santé. Lorsque des comités paritaires composés de membres de la
direction et de représentants des travailleurs sont formés, ils sont
investis de pouvoirs considérables. En France, par exemple, le
Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut
proposer des mesures préventives; un employeur qui refuse de s’y
conformer doit justifier sa position. Pourtant, dans la pratique, les
délégués à la sécurité semblent parfois plus efficaces que les comi-
tés paritaires parce qu’ils dépendent moins de l’existence d’une
relation de coopération.

Grâce à diverses formes de participation représentative, les
travailleurs bénéficient généralement des droits que leur recon-
naissent les conventions et les recommandations internationales
du travail susmentionnées (ainsi que les directives des CE, le cas
échéant), en particulier dans les pays industrialisés régis par les
principes de l’économie de marché. Les délégués à la sécurité ou
les membres des comités d’entreprise ont le droit d’être informés
et consultés par l’employeur au sujet de toutes les questions con-
cernant les opérations de l’entreprise et l’amélioration des condi-
tions de travail, y compris la sécurité et la santé. Ils ont le droit de
consulter tous les documents pertinents que l’employeur est léga-
lement tenu de conserver, ainsi que toutes les déclarations y
relatives et les résultats de toutes les recherches. Au besoin, ils
peuvent également en obtenir copie.

L’efficacité des droits à l’information
et à la consultation
Certains aspects (comme le recours à des experts, le déclenche-
ment d’une inspection ou la participation à une inspection, et la
protection contre les représailles) ont une forte incidence sur l’effi-
cacité des droits à l’information et à la consultation sur la sécurité
et la santé, mais il existe en outre des facteurs généraux qu’il ne
faut pas négliger. Premièrement, la taille de l’entreprise: les dispo-
sitifs de contrôle sont moins efficaces dans les petites unités dont
les syndicats et d’autres formes de représentation des travailleurs
sont pratiquement absents. De plus, ce sont les petits établisse-
ments qui sont les plus susceptibles de ne pas respecter les obliga-
tions légales.

Deuxièmement, quand les délégués à la sécurité font partie de
l’organisation syndicale officielle du lieu de travail, les améliora-
tions attendues ont plus de chances d’être mises en œuvre.

Troisièmement, les dispositions relatives à la consultation et à
l’information sur la sécurité et la santé font ressortir le climat de
conflit (Italie, Royaume-Uni) ou de coopération (Allemagne, Ja-
pon, pays nordiques) qui prévaut dans les relations profes-
sionnelles. Et, en général, la collaboration entre employeurs et
travailleurs favorise la divulgation de l’information et la consult-
ation.

Quatrièmement, il ne faut pas sous-estimer l’esprit d’initiative
de la direction. La consultation et l’information sont plus efficaces
que les droits reconnus par la loi lorsqu’elles sont imprégnées
d’une culture d’entreprise qui les favorise. Selon leur attitude à
l’égard de la formation, leur engagement à diffuser l’information
et leur empressement à répondre aux questions, les employeurs
sont à même de créer un climat d’affrontement ou de collabora-
tion. Il est essentiel de pouvoir s’appuyer sur la loi pour garantir
aux représentants des travailleurs une totale indépendance afin
qu’ils aient les mains libres pour intervenir dans ce domaine, mais
le succès des dispositions relatives à l’information et à la consulta-
tion repose en grande partie sur la volonté des deux parties.
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Enfin, le succès de toute représentation des travailleurs dans le
domaine de la sécurité et de la santé au travail dépend essentielle-
ment de la prise de conscience de la population en général. Cette
forme particulière de participation exige que tous les travailleurs
en comprennent la nécessité et y attachent l’importance voulue.
Les données dont on dispose montrent que les travailleurs consi-
dèrent la sécurité et la santé comme l’une de leurs principales
préoccupations professionnelles.

Les sauvegardes concernant l’usage de l’information
En règle générale, un délégué à la sécurité est réputé commettre
un abus de confiance s’il divulgue une information quelconque
ayant trait  aux procédés  de production  d’un employeur  ou à
d’autres secrets professionnels. En outre, il est tenu à la discrétion
au sujet de toute information qui lui est confiée et dont l’em-
ployeur indique le caractère confidentiel. La convention no 155 de
l’OIT en tient dûment compte et dispose que les représentants des
travailleurs dans l’entreprise pourront consulter leurs organisa-
tions représentatives à propos de l’information relative à la sécuri-
té et à la santé au travail, «à condition de ne pas divulguer de
secrets commerciaux» (art. 19 c)).

Dans certains systèmes (Grèce), les représentants des tra-
vailleurs siégeant dans des comités d’entreprise sont tenus de ne
pas communiquer à des tiers les informations reçues qui revêtent
une importance primordiale pour l’entreprise et nuiraient à sa
capacité de concurrence si elles venaient à être divulguées. Les
représentants des travailleurs et l’employeur sont censés décider
ensemble de ce qui peut être divulgué. Dans d’autres systèmes
(Luxembourg), lorsque les représentants des travailleurs sont en
désaccord avec l’employeur quant à la classification confidentielle
de l’information, ils peuvent en référer à l’inspection du travail,
qui tranchera.

Dans certains pays, l’obligation de garder le secret est unique-
ment implicite (en Italie, par exemple). Par ailleurs, en l’absence
de dispositions précises à cet égard (comme au Royaume-Uni), les
représentants des travailleurs ne peuvent prétendre obtenir des
renseignements relatifs à la santé d’une personne (sauf si celle-ci
donne son consentement), ni d’information susceptible de nuire à
la sécurité nationale ou à l’entreprise de l’employeur. Enfin, l’obli-
gation de respecter la confidentialité (en Suède, par exemple)
n’empêche pas forcément les délégués à la sécurité de transmettre
l’information reçue à l’organe exécutif de leur organisation syndi-
cale qui, lui aussi, est légalement tenu de garder le secret.

•LA FORMATION ET LES RELATIONS
PROFESSIONNELLES
FORMATION

Mel Doyle

Tout programme ou toute politique d’ensemble concernant le
développement des ressources humaines devrait comprendre un
élément de formation, que ce soit dans l’entreprise, dans la bran-
che d’activité ou au niveau national. La formation pourra d’au-
tant plus facilement être mise en œuvre que l’on offrira un
congé-éducation payé (voir encadré). Lorsque des dispositions à
cet effet ne sont pas inscrites dans la législation nationale (comme
elles le sont dans les Codes du travail de la France et de l’Espagne,
par exemple), les représentants des employeurs et des travailleurs
devraient négocier l’obtention d’un congé pour recevoir une for-
mation appropriée à la sécurité et à la santé au travail.

Tout accord négocié devra préciser les questions qui feront
l’objet de la formation et arrêter les dispositions administratives,
financières  et organisationnelles.  La formation  à la prévention
devrait englober les points suivants:

• la législation en matière de sécurité et de santé et les moyens de
sa mise en application;

• l’attitude des employeurs envers la sécurité et la santé;
• l’attitude des travailleurs envers la sécurité et la santé;
• les problèmes relatifs à la sécurité et à la santé et les moyens

d’améliorer les pratiques dans ce domaine.

Toute formation comprend deux éléments principaux: le conte-
nu et les méthodes. Ces éléments seront déterminés en fonction des
objectifs de la formation et des aspirations des participants et des
formateurs. En l’occurrence, la formation se proposera de contri-
buer à l’amélioration de la sécurité et de la santé sur le lieu de
travail; son contenu sera donc axé sur les moyens pratiques d’at-
teindre cet objectif. Cette approche appelle une évaluation des
problèmes de prévention qui se posent aux travailleurs, à savoir:

• les risques liés à la sécurité: soulèvement, transport et pose de
charges, machines, chutes, échelles;

• les risques d’atteinte à la santé et les problèmes de salubrité:
fatigue oculaire, produits chimiques, bruit, poussières, douleurs,
etc.;

• les questions de bien-être: installations sanitaires, premiers
soins, logement.

Cette approche méthodologique permet de traiter systémati-
quement les questions: chaque problème est décrit et on examine
comment et par qui il a été détecté, les mesures prises, le résultat
obtenu.

Elle permet d’identifier les «bonnes» et les «mauvaises» prati-
ques de sécurité et de santé au travail, ce qui peut donner lieu, du
moins en théorie, à une action commune de la part des em-
ployeurs et des travailleurs. Cette méthodologie ne porte des fruits
qu’une fois satisfaite une forte demande d’information: textes de

Points importants de la convention (no 140)
de l’OIT sur le congé-éducation payé, 1974

Objectif de la norme
Promouvoir l’éducation et la formation pendant les  heures de
travail, avec versement de prestations financières.

Obligations
Tout Etat signataire qui ratifie la convention doit formuler et appli-
quer une politique visant à promouvoir l’octroi de congé-éducation
payé à des fins de formation à tous les niveaux, d’éducation
générale, sociale ou civique et d’éducation syndicale.

Cette politique doit tenir compte du stade de développement et
des besoins particuliers du pays et doit être coordonnée avec les
politiques générales relatives à l’emploi, à l’éducation, à la forma-
tion et à la durée du travail.

Le congé-éducation payé ne doit pas être refusé aux travailleurs
en raison de leur race, de leur couleur, de leur sexe, de leur
religion, de leur opinion politique, de leur ascendance nationale
ou de leur origine sociale.

Le financement des arrangements relatifs au congé-éducation
payé devra être assuré de façon régulière et adéquate.

La période de congé-éducation  devra être assimilée à une
période de travail effectif pour déterminer les droits à des presta-
tions  sociales et les autres droits découlant de la relation de
travail.

par la rédactrice de ce chapitre (texte tiré de la
convention internationale du travail no 140, 1974)
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loi, règlements et normes, renseignements techniques sur la pré-
vention, élimination des risques ou solution des problèmes, no-
tamment les mesures prises ou les accords conclus entre d’autres
syndicats  et d’autres employeurs,  ainsi que  les solutions  et les
stratégies de remplacement.

Toute activité de formation réussie nécessitera l’utilisation de
techniques  actives  d’apprentissage fondées sur l’expérience, les
qualifications, les connaissances, l’attitude et les objectifs des parti-
cipants. L’expérience et les connaissances sont examinées, les atti-
tudes analysées et les qualifications étoffées et perfectionnées grâce
à un travail collectif. Les participants sont incités à mettre en
pratique dans leur milieu de travail les connaissances acquises au
cours de leur formation. Ainsi, résultats concrets et contenu perti-
nent demeurent au cœur de l’activité de formation.

Le formateur et les stagiaires doivent se poser les questions
suivantes quant aux méthodes d’apprentissage et au contenu de la
formation: qu’avons-nous appris qui puisse s’appliquer à notre
milieu de travail? La formation accroît-elle nos qualifications et
nos connaissances? Nous aide-t-elle à travailler plus efficacement
dans notre milieu de travail?

Le  formateur devrait se poser  ces questions au stade  de  la
planification, de la mise en œuvre et de l’évaluation de tout programme
de formation; la méthodologie encourage les participants à avoir
les mêmes exigences au cours de leur formation.

Cette méthode, souvent désignée par l’expression «apprentis-
sage par l’action», fait largement appel à l’expérience, à l’attitude,
aux qualifications et aux connaissances des participants. Il faut
toujours ramener les objectifs d’une formation à des résultats
concrets, et cette méthode devrait donc en faire partie intégrante.
Ainsi, les activités énumérées au tableau 21.1 pourraient être
intégrées dans des programmes de formation à la sécurité et à la
santé.

La formation à la sécurité et à la santé au travail permet de
sensibiliser les travailleurs et les employeurs aux enjeux dans ce
domaine et peut servir de point de départ à une action commune
et à un accord sur la façon de surmonter les problèmes. Concrète-
ment parlant, de bonnes pratiques en matière de sécurité et de
santé permettent non seulement d’améliorer le milieu de travail et
éventuellement la productivité, mais d’encourager également les
partenaires sociaux à avoir une attitude plus positive à l’égard des
relations professionnelles.

•L’INSPECTION DU TRAVAIL
ET LES RELATIONS
PROFESSIONNELLES
INSPECTION DU TRAVAIL

María Luz Vega Ruíz

Le rôle clé que joue l’inspection du travail dans l’évolution des
relations professionnelles est incontestable. De fait, l’histoire du
droit du travail est calquée sur celle du système d’inspection du
travail. Avant la création des premiers de ces services, les lois du
travail n’étaient que de simples déclarations d’intention qui n’en-
traînaient aucune sanction en cas d’infraction. Le droit du travail
est véritablement né au moment où un organe spécifique a été
chargé de faire appliquer la réglementation et, partant, de donner
effet à la loi en appliquant des sanctions.

Les premières tentatives nationales visant à établir un système
d’inspection du travail étaient axées sur la création d’organismes
qui intervenaient, à titre gracieux et en réaction à la nature
particulière du libéralisme économique, pour protéger les femmes
et les enfants occupés dans l’industrie. L’expérience révéla rapide-
ment qu’il fallait instituer un organe de coercition véritablement
habilité à protéger l’ensemble de la population active. La pre-
mière loi instituant un corps d’inspection officiel dans les fabri-
ques a été adoptée au Royaume-Uni en 1878, au motif que les
modalités relatives à la nomination d’agents honoraires n’avaient
pas été respectées et que, par conséquent, les mesures de protec-
tion n’avaient pas été appliquées. Cette première loi conférait aux
inspecteurs des fabriques les pouvoirs suivants: accès sans restric-
tion aux fabriques, liberté d’interroger les travailleurs et les em-
ployeurs, obtention de documents sur demande et pouvoir de
régler les litiges et de constater les infractions.

Au cours des années suivantes, l’évolution des diverses régle-
mentations a eu pour effet de réaffirmer l’autorité des inspecteurs
en tant qu’agents de l’administration, en distinguant et en suppri-
mant finalement leur fonction de juges. La notion d’inspecteur,
fonctionnaire rémunéré, mais aussi intervenant dans le système de
relations professionnelles, a alors fait son apparition: par sa pré-
sence sur les lieux de travail, ce serviteur de l’Etat incarne directe-
ment l’action gouvernementale et lui donne un visage humain. A
cette  fin,  l’inspection  du travail a été  convertie  en un  organe
chargé de la mise au point et de l’application de la législation; en
fait, elle est devenue le pilier de la réforme sociale.

Cette double fonction (stricte surveillance et observation active
des faits) caractérise les origines de l’activité d’inspection au sein
des institutions juridiques. D’une part, l’inspection du travail s’ap-
puie sur des textes de loi clairs et précis qui doivent être appliqués;
d’autre part, l’articulation et l’exercice correct de ses fonctions la
conduisent à interpréter la lettre de la loi par l’action directe. Non
seulement l’inspecteur doit connaître la lettre de la loi, mais en-
core il doit en maîtriser l’esprit. Il doit être sensible au monde du
travail et posséder une connaissance approfondie tant des règle-
ments que des procédés techniques et des méthodes de produc-
tion. L’inspection est donc un instrument de la politique du
travail, mais aussi une institution créative axée sur le progrès qui
est essentiel à l’évolution même du droit du travail et des relations
professionnelles.

L’évolution du monde du travail a eu pour effet d’approfondir
et de renforcer le rôle de l’inspection du travail en tant qu’organe
de contrôle indépendant au cœur du système des relations profes-
sionnelles. Parallèlement, les transformations du monde du travail
ouvrent de nouvelles perspectives et créent de nouvelles formes de
relations internes dans le microcosme complexe qu’est le lieu de
travail. L’idée originelle d’une relation paternaliste entre l’inspec-
teur et les personnes faisant l’objet de l’inspection a vite cédé le

Activité Compétences connexes

Identifier les risques Analyse critique
Echange d’information
Examen de l’information

Résoudre les problèmes Analyse critique
Echange d’information
Travail collectif
Elaboration de stratégies

Trouver l’information Utilisation des ressources
Compétences en matière de recherche
Réutilisation de l’information

Modeler les comportements Analyse critique
Réévaluation des attitudes
Argumentation efficace et débat constructif

Tableau 21.1 • Les activités pratiques
— formation à la sécurité et à la santé
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pas à une action plus participative de la part des représentants des
employeurs et des travailleurs, l’inspecteur incitant les parties inté-
ressées à prendre part à ses activités. C’est pourquoi la législation
de nombreux pays a confié à l’inspecteur du travail le rôle de
conciliateur dans les conflits collectifs.

En même temps que le rôle de l’inspecteur du travail mandaté
par l’Etat s’affirmait, les percées du mouvement syndical et des
organisations professionnelles suscitèrent chez les travailleurs un
intérêt plus vif à l’égard de l’inspection du travail et les poussèrent
à y participer activement. Après diverses tentatives des travailleurs
pour obtenir leur intégration dans l’inspection (par exemple, en
cherchant à créer des postes de travailleur-inspecteur comme il en
existait dans les pays communistes), le statut indépendant et objec-
tif de l’inspection du travail a fini par l’emporter lorsqu’elle a été
instituée en organe étatique formé de fonctionnaires. Néanmoins,
les représentants des travailleurs et des employeurs n’ont pas
perdu leur volonté  de  participation au  contact de  la  nouvelle
institution: l’inspection du travail est certes un organe indépen-
dant, mais elle est devenue aussi un acteur qui occupe une place
privilégiée dans le dialogue entre les deux parties.

Dans cette perspective, l’inspection du travail s’est développée
progressivement et parallèlement à l’évolution économique et so-
ciale. Par exemple, la tendance des Etats au protectionnisme
durant le premier tiers du XXe siècle a entraîné des modifications
importantes du droit du travail, un nombre considérable de diplô-
més ayant rejoint ceux qui avaient déjà été embauchés comme
inspecteurs. Une des conséquences immédiates de ces développe-
ments a été la création d’une véritable administration du travail.
De même, l’apparition de nouvelles formes d’organisation du
travail et la pression des forces du marché sur la fonction publique
à la fin du XXe siècle ont évidemment eu des répercussions sur
l’inspection du travail dans nombre de pays.

Conçue à l’origine comme un corps de contrôleurs chargés de
faire respecter la loi, l’inspection du travail a révisé ses propres
activités au fil des années et s’est transformée en un mécanisme
utile et bien intégré, réceptif aux besoins technologiques des nou-
velles formes de travail. De même, le droit du travail s’est adapté
aux nouveaux besoins de la production et des services et s’est
étendu à des règlements de caractère technique. D’où l’apparition
de sciences connexes comme la sociologie du travail, l’ergonomie,
la sécurité et la santé au travail, l’économie du travail, etc. Ces
nouvelles disciplines débordent le cadre purement juridique et
l’inspecteur joue un rôle dynamique dans l’application véritable
de la réglementation sur le lieu de  travail, non seulement en
imposant des sanctions, mais aussi en conseillant les représentants
des travailleurs et des employeurs.

Généraliste ou spécialiste?
Les Etats ont adopté deux modes d’organisation de l’inspection
du travail: l’inspection générale (qui a vu le jour en Europe
continentale) et l’inspection spécialisée (née au Royaume-Uni).
Sans débattre de leurs avantages respectifs, ces deux systèmes ont
chacun leur propre appellation qui témoigne de deux points de
vue très différents. Selon le mode généraliste (ou unitaire), l’ins-
pection est effectuée par une seule personne, aidée de diverses
institutions techniques, car ses tenants partent de l’hypothèse que
l’expertise générale d’un inspecteur unique a de meilleures chan-
ces de déboucher sur une solution logique et cohérente des divers
problèmes liés au travail. L’inspecteur généraliste est un arbitre
(au sens de ce mot dans la Rome antique) qui, après consultation
des organismes spécialisés pertinents, essaie de régler les difficultés
et les problèmes que présente un lieu de travail précis. Il règle
directement les conflits de travail. Pour sa part, l’inspection spé-
cialisée agit directement par l’entremise d’un agent avant tout
technicien chargé de résoudre des problèmes spécifiques dans un
champ d’action plus restreint. Parallèlement, les questions rele-

vant des relations professionnelles proprement dites sont laissées à
des mécanismes bipartites ou parfois tripartites (employeurs, syn-
dicats, autres organismes gouvernementaux), qui tentent de régler
les conflits par le dialogue.

Malgré leurs divergences, les deux tendances ont ceci de com-
mun: généraliste ou spécialiste, l’inspecteur du travail demeure
l’incarnation  vivante de la  loi.  Dans le  système généraliste, la
position centrale lui permet de déterminer les besoins immédiats
et d’apporter des modifications en conséquence. Le cas de l’Italie
illustre particulièrement bien cette situation: la loi habilite l’ins-
pecteur du travail à prendre des mesures exécutoires pour com-
pléter la réglementation générale ou pour lui substituer des règles
plus spécifiques. Dans le cas de l’inspection spécialisée, l’inspec-
teur connaît à fond les problèmes et les normes techniques et peut
donc évaluer les éventuels manquements aux obligations légales et
à la prévention des risques, et proposer des solutions de rechange
applicables sur-le-champ.

Le rôle actuel de l’inspection du travail
Outre ses fonctions de surveillance, l’inspecteur joue un rôle cen-
tral et devient souvent le pilier des institutions sociales dans le
domaine du travail. Non seulement il exerce un contrôle général
des obligations légales concernant les conditions de travail et la
protection des travailleurs, mais encore, dans nombre de pays,
l’inspecteur du travail surveille l’exécution d’autres obligations —
services sociaux, emploi de travailleurs étrangers, formation pro-
fessionnelle, sécurité sociale, etc. Pour être efficace, l’inspection du
travail devrait être dotée des caractéristiques énoncées dans la
convention (no 81) de l’OIT sur l’inspection du travail, 1947:
nombre suffisant d’inspecteurs, indépendance, formation et res-
sources appropriées, et pouvoirs nécessaires pour procéder aux
inspections et imposer des solutions afin de remédier aux défec-
tuosités constatées.

Dans de nombreux pays, l’inspection du travail est également
chargée de régler les conflits de travail, de participer à la négocia-
tion des conventions collectives à la demande des parties, de
prendre part aux activités de collecte et d’analyse des données
socio-économiques, de rédiger  des mémoires et, dans son  do-
maine d’expertise technique, de conseiller les autorités du travail
et de remplir d’autres fonctions d’ordre purement administratif.
L’élargissement et la multiplicité de leurs tâches découlent du fait
que les inspecteurs sont considérés comme des experts en relations
professionnelles ayant en outre des connaissances techniques spé-
cifiques. Cela reflète également une vision particulière du cadre
de l’activité de l’entreprise, selon laquelle l’inspection du travail
est tenue pour l’institution idéale aux fins de l’évaluation et de la
solution des problèmes qui se posent dans le monde du travail.
Toutefois, ce caractère multidisciplinaire se heurte dans certains
cas à l’écueil de la dispersion. On peut se demander si les inspec-
teurs du travail, tenus d’assumer de multiples responsabilités, ne
courent pas le risque de favoriser les activités de nature économi-
que ou autre, au détriment de celles qui devraient constituer
l’essentiel de leur mission.

La principale controverse au sujet de la délimitation des fonc-
tions typiques et prioritaires de l’inspection du travail porte sur la
fonction relative à la conciliation dans les conflits de travail. Le
contrôle et la surveillance composent assurément la majeure par-
tie de l’activité quotidienne d’un inspecteur, mais, de toute évi-
dence, le lieu de travail n’en demeure pas moins le siège des
conflits de travail, qu’ils soient individuels ou collectifs. On peut se
poser la question de savoir si toutes les activités de contrôle et
d’évaluation de l’inspection du travail ne constituent pas, jusqu’à
un certain point, un traitement «palliatif» des conflits proprement
dits. Prenons par exemple le cas de l’inspecteur qui demande
l’application des dispositions légales sur le bruit. Dans bien des
cas, son intervention fait suite à une plainte déposée par les
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représentants des travailleurs qui considèrent que le nombre élevé
de décibels nuit à leur rendement. En conseillant l’employeur,
l’inspecteur propose une mesure visant à résoudre un conflit indi-
viduel né des relations de travail quotidiennes. L’employeur peut
adopter ou rejeter la solution proposée, sans préjudice de l’action
en justice qui pourrait être intentée contre lui. De même, l’inspec-
teur qui se rend sur un lieu de travail pour vérifier si un acte de
discrimination antisyndicale a été commis entend diagnostiquer
et, si possible, éliminer les divergences internes qui opposent en
l’occurrence les parties.

Dans quelle mesure la prévention des conflits diffère-t-elle de
leur règlement dans les activités quotidiennes de l’inspecteur du
travail? La réponse n’est pas aisée. L’imbrication de toutes les
sphères qui composent le domaine des relations professionnelles
fait que l’inspection du travail est non seulement l’incarnation de
la loi, mais encore une institution qui occupe une place névralgi-
que dans le système des relations professionnelles. Un service
d’inspection qui examine l’ensemble du monde du travail sera en
mesure de garantir de meilleures conditions de travail, un milieu
de travail sûr et, par conséquent, de meilleures relations profes-
sionnelles.

• LES CONFLITS COLLECTIFS PORTANT
SUR LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ
CONFLITS COLLECTIFS

Shauna L. Olney

Ces dernières années, la législation, les instruments internationaux
et les études sur la sécurité et la santé au travail ont mis en lumière
l’importance de l’information, de la consultation et de la coopéra-
tion entre les travailleurs et les employeurs. Prévenir les conflits
plutôt que les régler, voilà le mot d’ordre. D’aucuns prétendent
que, dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail, les
travailleurs et les employeurs partagent des intérêts communs et
que les conflits peuvent donc être évités plus facilement. Et pour-
tant, il continue d’en surgir.

La relation d’emploi est tributaire d’intérêts et d’objectifs prio-
ritaires divergents, ainsi que d’enjeux en évolution constante, y
compris en matière de sécurité et de santé. Il ne manque donc pas
d’occasions de désaccord susceptibles de dégénérer en conflits de
travail. A supposer que l’importance de la sécurité et de la santé
en général soit largement reconnue, la nécessité de prendre des
mesures spécifiques ou leur mise en œuvre constituent des motifs
potentiels de discorde, surtout lorsqu’elles exigent un surcroît de
temps  ou d’argent ou entraînent une baisse de la production.
Lorsqu’on parle de sécurité et de santé, il y a peu d’absolus: ainsi,
la notion de risque «acceptable» est relative. De nombreux enjeux
appellent un débat pour trouver le juste milieu, en particulier
compte tenu du fait qu’il faudra peut-être traiter des situations
complexes avec une aide technique limitée et sans preuves scienti-
fiques concluantes. De plus, les perceptions fluctuent continuelle-
ment au gré des nouvelles technologies, de la recherche médicale
et scientifique, de l’évolution des comportements sociaux, etc. Ce
domaine comporte donc un fort potentiel de divergences d’opi-
nions et de conflits.

Le règlement équitable et efficace des conflits est essentiel dans
tous les secteurs des relations professionnelles, mais peut-être da-
vantage encore dans celui de la sécurité et de la santé. Les conflits
peuvent être résolus à un stade précoce lorsqu’une des parties
porte à la connaissance de l’autre des faits pertinents, que ce soit
conformément aux procédures établies ou en dehors de celles-ci.
On peut également recourir à la procédure interne de plaintes, ce
qui exige d’habitude la participation de différents échelons de la
hiérarchie. La conciliation ou la médiation permettent parfois de

régler le différend ou encore un tribunal ordinaire ou un arbitre
peuvent imposer une solution. Dans le domaine de la sécurité et
de la santé, l’inspecteur du travail a également un rôle important
à jouer dans le règlement des conflits. Il arrive que certains litiges
mènent à un arrêt de travail qui, dans le cas de la sécurité et de la
santé, peut être tenu ou non pour une grève au sens de la loi.

Les catégories de conflits
La sécurité et la  santé peuvent donner  lieu à divers types de
conflits. Bien que le classement par catégorie ne soit pas toujours
évident, il importe souvent de définir le conflit avec précision pour
déterminer les mécanismes de règlement qui seront appliqués. Les
conflits sont soit individuels, soit collectifs, selon leur origine ou
selon la personne habilitée à les déclencher. En règle générale, un
conflit individuel concerne un seul travailleur, alors qu’un conflit
collectif touche un groupe de travailleurs, habituellement repré-
senté par un syndicat. Une distinction supplémentaire est souvent
faite entre conflit de droits et conflit d’intérêts. Un conflit de droits
(également appelé conflit juridique) porte sur l’application ou
l’interprétation de droits conférés par la loi ou par une disposition
inscrite  dans  le  contrat de travail ou  la  convention collective,
tandis qu’un conflit d’intérêts porte sur la création de droits et
d’obligations, ou sur la modification de ceux qui existent. Les
conflits d’intérêts surviennent principalement en rapport avec la
négociation collective.

Si le caractère — collectif ou individuel — du différend déter-
mine parfois la procédure de règlement, c’est d’habitude l’interac-
tion entre les catégories qui importe: les conflits de droits
collectifs, d’intérêts collectifs et de droits individuels appellent
d’ordinaire un traitement différent. Le présent article porte uni-
quement sur les deux premières catégories, mais il ne faut pas
oublier que certaines étapes sont communes au règlement des
conflits collectifs et à celui des plaintes individuelles.

Le conflit est qualifié de collectif ou d’individuel selon que la loi
permet au syndicat de contester le point en litige. Dans un certain
nombre de pays, le pouvoir de négocier en matière de santé et de
sécurité ou autre n’est dévolu qu’à un syndicat dûment enregistré
auprès des autorités publiques ou reconnu comme représentant
un pourcentage donné des travailleurs intéressés. Dans plusieurs
pays, ces préalables s’appliquent également au pouvoir de soule-
ver des conflits de droits. Dans d’autres, il faut que l’employeur
accepte de son plein gré de négocier avec le syndicat pour que
celui-ci puisse intervenir au nom des salariés.

Un syndicat peut être en mesure d’engager la procédure de
règlement de l’un des droits lorsque des obligations en matière de
santé et de sécurité touchant le milieu de travail dans son ensem-
ble sont en question, notamment si l’employeur ne se conforme
pas à des dispositions conventionnelles ou légales établissant un
niveau de bruit maximum, ou exigeant des précautions particuliè-
res en ce qui concerne les machines, ou la fourniture d’équipe-
ments de protection individuelle. Des conflits juridiques peuvent
également survenir quand, par exemple, l’employeur s’abstient de
consulter le comité de sécurité ou de santé (ou le délégué à la
sécurité) ou de transmettre des informations comme la loi ou la
convention collective l’y obligent. La convention étant par défini-
tion collective, tout manquement présumé est considéré dans cer-
tains pays comme un conflit collectif, en particulier quand cela
concerne la mise en œuvre de dispositions d’application générale
comme celles qui ont trait à la sécurité et à la santé, même si, en
réalité, un seul travailleur est touché immédiatement et directe-
ment par l’infraction de l’employeur. Un conflit occasionné par
une violation des dispositions légales peut être qualifié de collectif
lorsque le syndicat intervient au nom de tous les travailleurs
intéressés et qu’il est autorisé à le faire en raison de cette violation.

Les conflits d’intérêts collectifs en matière de sécurité et de
santé peuvent revêtir bien des formes. Ce type de conflit peut
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découler des négociations entre le syndicat et l’employeur au sujet
de la création d’un comité de sécurité et de santé ou des responsa-
bilités de celui-ci, de l’introduction d’une nouvelle technologie,
des mesures spécifiques concernant les matières dangereuses, de la
protection de l’environnement, etc. Les négociations peuvent don-
ner lieu à des déclarations de principe générales relatives à la
sécurité et à la santé, à des améliorations spécifiques ou à des
limites précises d’exposition. Lorsque les parties se retrouvent
dans une impasse en cours de négociation, le traitement des
points de désaccord est considéré comme une extension de la
liberté de négocier collectivement. La convention (no 154) de
l’OIT sur la négociation collective, 1981, a souligné l’importance
de  concevoir  des organes  et des procédures  de  règlement des
conflits de travail de telle manière qu’ils contribuent à promou-
voir la négociation collective (art. 5, 2) e)).

La procédure de règlement des réclamations
L’expression procédure de règlement des réclamations désigne générale-
ment une procédure interne prévue par la convention collective
pour aplanir les différends concernant l’application ou l’interpré-
tation de la convention collective (conflits de droits). Cependant,
des procédures semblables sont souvent établies même en l’ab-
sence d’un syndicat ou d’une convention collective, afin de régler
les problèmes et les plaintes des travailleurs, car elles sont perçues
comme un moyen plus équitable et moins coûteux de mettre fin
aux conflits que le recours à la justice (McCabe, 1994). Normale-
ment, la convention collective prévoit que la plainte sera exami-
née selon une procédure à plusieurs étapes en remontant la voie
hiérarchique de l’organisation. Par exemple, un conflit sur la
sécurité et la santé peut d’abord être soumis au chef immédiat. S’il
n’est pas réglé à ce stade, le chef et le délégué à la sécurité et à la
santé ont alors la possibilité d’entreprendre une enquête, dont les
conclusions sont remises à un cadre ou, peut-être, au comité de
sécurité et de santé. Si aucune solution n’est trouvée, un cadre
supérieur peut alors intervenir. Il est possible qu’il faille épuiser
plusieurs recours internes avant de faire appel à la procédure
externe. La convention peut ensuite prévoir l’intervention d’une
tierce partie, sous forme d’inspection, de conciliation et d’arbi-
trage, sujets qui seront abordés plus en détail ci-après.

Adoptée par la Conférence internationale du Travail en 1967,
la recommandation (no 130) sur l’examen des réclamations souli-
gne l’importance d’une procédure de règlement dans le cas des
conflits de droits, qu’ils soient individuels ou collectifs. Il y est
précisé que les organisations de travailleurs ou les représentants
des travailleurs dans l’entreprise devraient être associés aux em-
ployeurs pour établir et mettre en œuvre des procédures d’exa-
men des réclamations dans l’entreprise. Ces procédures devraient
être rapides, simples et ne comporter qu’un minimum de forma-
lisme. Lorsque les procédures internes sont épuisées et qu’aucune
solution acceptable pour les deux parties n’a été trouvée, la re-
commandation prévoit d’autres mesures pour parvenir à un règle-
ment final, dont l’examen conjoint du cas par les organisations de
travailleurs et d’employeurs, la conciliation ou l’arbitrage, et le
recours à un tribunal du travail ou à une autre autorité judiciaire.

La conciliation et la médiation
La convention collective ou la loi peuvent exiger que les conflits
collectifs soient soumis à la conciliation ou à la médiation avant
de recourir à d’autres procédures de règlement. Même sans être
forcées de recourir à la conciliation, les parties peuvent volontai-
rement demander à un conciliateur, un médiateur ou à une autre
tierce partie neutre de les aider à aplanir leurs divergences en vue
d’arriver à un accord. Certains systèmes de relations profession-
nelles distinguent, du moins en théorie, la conciliation et la média-
tion. En pratique, la différence n’est pas évidente et il est difficile
de tracer une ligne de démarcation bien nette entre les deux. Le

rôle du conciliateur est de rétablir la communication si les pour-
parlers ont été interrompus, d’aider les parties à trouver un terrain
d’entente pour parvenir à un règlement et, peut-être, d’établir
certains faits. Toutefois, le conciliateur ne fait aucune proposition
formelle pour résoudre le conflit (bien qu’il se cantonne rarement,
en pratique, à un rôle aussi passif). Le médiateur est tenu de
proposer les conditions d’un règlement, mais les deux parties
demeurent libres d’accepter ou de refuser ses propositions. Dans
beaucoup de pays, il n’y a pas de véritable distinction entre la
conciliation et la médiation: médiateurs et conciliateurs s’em-
ploient les uns comme les autres à aider les parties au litige à
trouver une solution, en usant de la stratégie la plus appropriée en
l’espèce, tantôt passive, tantôt interventionniste.

La conciliation est l’une des procédures les plus répandues et
elle est tenue pour l’une des plus efficaces en matière de règlement
de conflits d’intérêts. En cours de négociation collective, on peut
envisager la conciliation comme un prolongement des négocia-
tions avec l’aide d’une tierce partie neutre. Un nombre croissant
de pays recourent aussi à la conciliation dès les premières étapes
du règlement des conflits de droits. Le gouvernement peut offrir
des services de conciliation ou constituer un organisme indépen-
dant à cet effet. Dans certains pays, les inspecteurs du travail
prennent part à la conciliation.

La recommandation (no 92) de l’OIT sur la conciliation et
l’arbitrage volontaires, 1951, préconise l’établissement d’organis-
mes  de conciliation volontaire,  gratuite et  rapide,  «en vue de
contribuer à la prévention et au règlement des conflits de travail
entre employeurs et travailleurs» (paragr. 1 et 3). La conciliation
vise à garantir l’exercice réel du droit de négocier collectivement,
objectif repris à  l’article 6,3 de la Charte sociale européenne,
adoptée le 10 octobre 1961.

L’arbitrage
L’arbitrage consiste en l’intervention d’une tierce partie neutre
qui, bien que ne faisant pas partie de l’appareil judiciaire établi,
est autorisée à imposer une décision. Dans plusieurs pays, la
quasi-totalité des conflits de droits se rapportant à l’application ou
à l’interprétation de la convention collective sont réglés par voie
d’arbitrage exécutoire, parfois après l’échec de la conciliation
obligatoire. Dans de nombreux pays, l’arbitrage est facultatif et
volontaire, tandis qu’il est obligatoire dans d’autres. Lorsque l’ar-
bitrage est imposé afin de résoudre des conflits d’intérêts, il se
limite d’habitude à la fonction publique ou aux services essentiels.
Ailleurs, toutefois, notamment dans certains pays en développe-
ment, l’arbitrage des conflits d’intérêts est plus généralisé.

La question de l’arbitrage fait l’objet de la recommandation
(no 92) de l’OIT sur la conciliation et l’arbitrage volontaires, 1951.
Comme dans le cas de la conciliation, cet instrument porte sur les
conflits qui sont soumis volontairement à l’arbitrage et recom-
mande aux parties de s’abstenir de recourir à la grève ou au
lock-out pendant la durée de l’arbitrage et d’accepter la décision
arbitrale. Le caractère volontaire de l’acceptation des conclusions
de l’arbitre est également souligné dans la Charte sociale euro-
péenne. Si l’une des parties ou les autorités publiques peuvent
engager la procédure d’arbitrage, celui-ci est alors réputé obliga-
toire. La Commission d’experts pour l’application des conven-
tions et recommandations de l’OIT a déclaré que, dans le cas des
conflits d’intérêts, l’arbitrage obligatoire va en général à l’encontre
des principes énoncés dans la convention (no 98) de l’OIT sur le
droit d’organisation et de négociation collective, 1949, parce qu’il
porte atteinte à l’autonomie des parties à la négociation (BIT,
1994b). De plus, toute décision arbitrale définitive liant les parties
intéressées risque d’être considérée comme limitant de manière
déraisonnable le droit de grève si le conflit n’a pas été soumis
volontairement à l’arbitrage. La commission a indiqué que pa-
reille interdiction limite considérablement les moyens dont dispo-
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sent les syndicats pour promouvoir et défendre les intérêts de leurs
membres,  ainsi  que  leur droit d’organiser leur activité et leur
programme d’action, et n’est pas compatible avec l’article 3 de la
convention (no 87) de l’OIT sur la liberté syndicale et la protec-
tion du droit syndical, 1948 (BIT, 1994b, paragr. 153).

Les autorités de l’administration du travail
L’administration du travail assume dans la plupart des pays des
responsabilités variées, dont l’une des plus importantes consiste à
inspecter les lieux de travail pour s’assurer qu’ils sont conformes à
la législation sur l’emploi, notamment en matière de sécurité et de
santé. Il n’est pas nécessaire qu’un conflit de travail éclate pour
qu’un inspecteur intervienne. Toutefois, lorsqu’un conflit résulte
d’une infraction présumée à la loi ou à la convention, l’inspecteur
peut jouer un rôle important dans la recherche d’une solution.

L’administration du travail remplit habituellement une fonction
plus active dans les conflits portant sur la sécurité et la santé que
dans les autres. Le rôle de l’inspecteur dans les conflits est parfois
défini dans les conventions collectives ou dans la législation rela-
tive à la sécurité et à la santé, au droit du travail, à la réparation
des accidents du travail ou à une branche d’activité. Dans certains
pays, le délégué à la sécurité ou le comité d’hygiène et de sécurité
sont habilités à porter plainte contre l’employeur auprès de l’ins-
pecteur du travail, d’un autre fonctionnaire de l’administration du
travail ou d’un préposé à la sécurité et à la santé. L’inspecteur
peut être appelé à intervenir si une partie allègue que la réglemen-
tation en matière de prévention n’est pas respectée. L’administra-
tion du travail peut également être tenue d’intervenir en raison de
sa compétence en vertu des régimes d’indemnisation des tra-
vailleurs.

Les inspecteurs peuvent être investis du pouvoir d’ordonner des
améliorations, des interdictions ou des arrêts de travail, d’imposer
des amendes ou des sanctions, voire d’entamer des poursuites. Le
cas échéant, l’action en justice sera intentée devant une instance
civile  ou pénale selon la  nature  de  l’infraction, la gravité  des
conséquences, la connaissance préalable des conséquences éven-
tuelles, et la répétition de l’infraction. Normalement, la décision
d’un inspecteur peut faire l’objet d’un recours auprès de son
supérieur hiérarchique, d’un organe spécialisé dans le domaine du
travail ou de la sécurité et de la santé, ou d’un tribunal. Il peut
exister des mécanismes distincts de recours administratif ou judi-
ciaire pour les différentes branches d’activité (par exemple, les
mines).

Adoptée par la Conférence internationale du Travail en 1947,
la recommandation (no 81) sur l’inspection du travail encourage la
collaboration entre les inspecteurs du travail et les représentants
des travailleurs et des employeurs. En 1989, le Conseil des Com-
munautés européennes a adopté la directive 89/391/CEE sur la
sécurité et la santé des travailleurs, aux termes de laquelle les
travailleurs et leurs représentants ont le droit de faire appel à
l’autorité compétente en la matière s’ils ne sont pas convaincus
que les mesures prises par l’employeur garantiront la sécurité et la
santé au travail. Conformément à la directive, les représentants
des travailleurs doivent avoir la possibilité de présenter leurs ob-
servations pendant les visites effectuées par l’autorité compétente
(art. 11, 6)).

Les tribunaux ordinaires et les tribunaux du travail
Comme les conflits juridiques portent sur des droits ou des obliga-
tions qui existent déjà, leur règlement est régi par le principe
général implicite selon lequel, en dernier ressort, ils relèvent de la
compétence des tribunaux ou des arbitres et ne doivent pas être
réglés par un recours à l’action directe, comme la grève. Certains
pays laissent aux tribunaux ordinaires le soin de trancher tous les
conflits de droits, qu’ils portent ou non sur les relations profession-
nelles. En revanche, dans beaucoup de pays, les tribunaux du

travail ou certains tribunaux spécialisés sont saisis de conflits de
droits. Ils connaissent  des conflits de droits en général ou de
certains types de conflits en particulier, par exemple les plaintes
pour mesures disciplinaires ou pour licenciement injustifié. Ces
organismes judiciaires spécialisés, compétents en matière de droit
du travail, répondent à la nécessité de disposer de procédures
rapides, peu onéreuses et sans formalités superflues. Les retards et
les frais qu’entraîne le système judiciaire ordinaire sont jugés
inacceptables lorsqu’il est question d’emploi, question d’une im-
portance  capitale  pour la  vie d’une personne et qui concerne
souvent une relation qui doit être maintenue après le règlement
du conflit. Il arrive que les tribunaux ordinaires et les tribunaux
du travail se répartissent la juridiction en matière de conflits de
droits collectifs. Par exemple, dans certains pays, le tribunal du
travail peut uniquement trancher les conflits collectifs qui portent
sur la violation présumée d’une convention collective, les viola-
tions de la loi relevant des tribunaux ordinaires.

Les tribunaux du travail sont souvent composés des représen-
tants des travailleurs et des employeurs et d’un juge indépendant.
Il  existe aussi des tribunaux du travail formés uniquement de
représentants des travailleurs et de représentants des employeurs.
Par cette composition bi- ou tripartite, on veut s’assurer que les
membres du tribunal ont une bonne connaissance des relations
professionnelles et que, par conséquent, les questions pertinentes
seront examinées à fond et résolues en fonction des réalités du
monde du travail. Ainsi, les  décisions rendues par le tribunal
inspireront d’autant plus confiance et seront d’autant plus con-
vaincantes. Les représentants des travailleurs et des employeurs
peuvent s’exprimer à égalité pour trancher le conflit, ou encore
agir uniquement à titre consultatif. Dans d’autres pays, des juges
sans lien avec les parties tranchent les conflits juridiques collectifs.

Dans quelques pays, les tribunaux du travail règlent les conflits
collectifs portant sur le droit et sur les intérêts. Le principe évoqué
à la section «L’arbitrage» vaut aussi pour les tribunaux: la nature
volontaire de la négociation collective est mise à mal dès que le
recours à la voie judiciaire est imposé pour régler un conflit
d’intérêts.

Les arrêts de travail
Un arrêt de travail concerté peut être décidé pour toutes sortes de
raisons. Le plus couramment, cette mesure est comprise comme
un moyen de pression pour amener l’employeur à accepter certai-
nes conditions, en cas d’impasse de la négociation collective. L’ar-
rêt de travail est tenu pour une grève dans la plupart des pays et
considéré normalement comme un moyen légitime à la disposi-
tion des travailleurs et de leurs organisations pour promouvoir et
protéger leurs intérêts.

Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux
et culturels (adopté le 16 décembre 1966) reconnaît à l’arti-
cle 8, 1) d)) que le droit de grève est un droit fondamental. La
Charte sociale européenne, à l’article 6, 4)) associe le droit de
grève au droit de négociation collective et déclare que les tra-
vailleurs et les employeurs disposent du droit d’action collective
dans les cas de conflits  d’intérêts, sous réserve des obligations
dérivant de la convention collective. La Charte internationale
américaine de garanties sociales (adoptée à Bogota le 30 avril
1948), article 27, reconnaît aux travailleurs le droit de faire grève;
le droit de grève est donc un élément intrinsèque de la liberté
syndicale, au même titre que le droit de négociation collective. La
Commission d’experts pour l’application des conventions et re-
commandations et le Comité de la liberté syndicale, qui relèvent
du Conseil d’administration du BIT, reconnaissent que le droit de
grève est inhérent aux principes généraux de la liberté syndicale
énoncés dans la convention (no 87) de l’OIT sur la liberté syndi-
cale et la protection du droit syndical, 1948, bien qu’il ne soit pas
expressément fait mention du droit de grève dans le texte de la
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convention. Selon la Commission d’experts, «l’interdiction géné-
rale des grèves limite considérablement les possibilités qu’ont les
syndicats de promouvoir et de défendre les intérêts de leurs mem-
bres [...] et le droit qu’ont les syndicats d’organiser leur activité»
(BIT, 1994b, paragr. 147).

Dans certains pays, le droit de grève est reconnu au syndicat.
Les grèves qui ne sont pas organisées ou autorisées par lui sont
considérées comme «non officielles» et illégales. Dans d’autres
pays, au contraire, le droit de grève est un droit individuel bien
qu’il soit généralement exercé par un groupe, auquel cas la dis-
tinction entre grève «officielle» et «non officielle» importe peu.

Même dans les pays où le droit de grève est reconnu en prin-
cipe, certaines catégories de travailleurs ne peuvent s’en prévaloir,
par exemple les membres de la police ou des forces armées, ou
encore les hauts fonctionnaires. Il arrive aussi que ce droit soit
assujetti à certaines restrictions d’ordre procédural, par exemple
l’obligation de donner un préavis ou de tenir un vote sur la grève.
Dans plusieurs pays, les parties doivent s’abstenir de déclencher
une grève ou d’imposer un lock-out tant que la convention collec-
tive est en vigueur, cette interdiction étant absolue ou visant
certaines questions réglementées dans la convention. Souvent,
l’obligation de «paix sociale» est expressément inscrite dans la
législation ou dans les conventions collectives, ou reconnue impli-
citement par les décisions judiciaires. Dans beaucoup de pays,
l’exercice du droit de grève est rigoureusement limité, voire carré-
ment interdit, dans les services essentiels. Cette restriction aux
principes généraux de l’OIT est permise à condition que soient
tenus pour essentiels uniquement les services dont l’interruption
mettrait en danger, dans l’ensemble ou dans une partie de la
population, la vie, la sécurité et la santé de la personne (BIT,
1994b, paragr. 159).

Dans le cas des conflits qui portent sur la sécurité et la santé, il
faut établir une distinction entre ceux qui concernent la négocia-
tion de certains droits (par exemple, la définition des fonctions
précises d’un délégué à la sécurité aux fins de la mise en œuvre
d’une politique générale en la matière) et ceux qui ont trait à des
situations de danger imminent. La législation ou les conventions
collectives accordent généralement aux travailleurs le droit d’arrê-
ter le travail en cas de situation dangereuse ou quand ils croient
qu’une telle situation existe. Ce droit s’exerce souvent sous la
forme d’un droit individuel du travailleur ou des travailleurs di-
rectement exposés au risque. Il existe de multiples formules pour
justifier un arrêt de travail. La conviction de bonne foi qu’il existe
un danger peut suffire, ou bien il faudra peut-être en démontrer
objectivement la réalité. Les avis divergent sur le point de savoir
qui court un risque: le travailleur menacé d’un danger imminent
peut arrêter de travailler, ou encore ce droit peut avoir une portée
plus étendue et comprendre le danger pour autrui. En général, les
arrêts de travail collectifs par solidarité (grève de solidarité ou de
sympathie) ne sont pas prévus dans la législation ou les conven-
tions collectives (et peuvent donc être déclarés illégaux), bien
qu’en fait ils existent. Il arrive aussi que le pouvoir d’ordonner
l’arrêt des opérations soit dévolu aux délégués à la sécurité dans
l’établissement, qui peuvent les interrompre jusqu’à ce que l’ad-
ministration du travail rende une décision finale.

La convention (no 155) de l’OIT sur la sécurité et la santé des
travailleurs, 1981, dispose en son article 13 que les travailleurs
devront être protégés contre toutes conséquences injustifiées s’ils
s’écartent du danger lorsqu’ils ont un motif raisonnable de croire
qu’il existe un risque imminent et sérieux pour leur sécurité ou
leur santé. L’article 8, 4) de la directive 89/391/CEE du Conseil
des Communautés européennes comporte une disposition analo-
gue — en cas de «danger grave, immédiat et qui ne peut être
évité». Souvent, le droit d’interrompre le travail en raison d’un
danger imminent est inscrit dans la législation sur la santé et la
sécurité. Dans certains pays, ce droit trouve place dans la législa-

tion du travail, et l’arrêt de travail imposé pour des raisons de
sécurité n’est pas tenu pour une grève; partant, il n’est pas néces-
saire de suivre la procédure qui doit précéder une grève et l’obli-
gation de paix sociale n’est pas transgressée. De même, lorsque
l’employeur interdit l’accès du lieu de travail pour se conformer à
une ordonnance d’arrêt de travail ou lorsqu’il a un motif raison-
nable de croire qu’il existe un risque imminent pour la sécurité ou
la santé, cette action patronale n’est généralement pas tenue pour
un lock-out.

•LES CONFLITS INDIVIDUELS EN
MATIÈRE DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ
CONFLITS INDIVIDUELS

Anne Trebilcock

Les types de conflits
Un conflit individuel survient quand il y a désaccord entre un
travailleur et son employeur sur un aspect de leur relation d’em-
ploi. Un conflit individuel est un cas typique de «conflit de droits»,
puisqu’il porte sur l’application des conditions énoncées dans la loi
ou dans un accord  en vigueur,  qu’il  s’agisse d’une convention
collective ou d’un contrat de travail individuel verbal ou écrit. Le
montant du salaire versé ou le mode de paiement utilisé, l’horaire
de travail, les conditions de travail, les congés, etc., sont des sujets
possibles de litige. Dans le domaine de la sécurité et de la santé, le
conflit individuel peut porter sur l’utilisation de l’équipement de
protection individuelle, le paiement d’une indemnité supplémen-
taire pour l’exécution de tâches dangereuses, ou prime de risque
(cette pratique est maintenant condamnée en faveur de l’élimina-
tion des risques), le refus d’exécuter un travail présentant un dan-
ger imminent et l’observation des règles de sécurité et de santé.

Un conflit individuel peut être déclaré par un travailleur qui
fait valoir ses droits, réels ou présumés, ou qui conteste la mesure
disciplinaire ou le licenciement imposé par l’employeur. Lorsque
le litige est identique sur le fond aux plaintes déposées au nom
d’autres travailleurs individuels ou qu’il soulève une question de
principe importante pour le syndicat, le conflit individuel peut
aussi mener à une action collective et, quand l’enjeu réside dans
l’obtention de nouveaux droits, le conflit individuel peut se trans-
former en conflit d’intérêts. Par exemple, le travailleur qui refuse
d’accomplir un travail  qu’il estime trop dangereux risque une
sanction disciplinaire, voire le licenciement; si le syndicat juge que
ledit travail expose les autres travailleurs à un danger constant, il
s’attaquera peut-être à cette situation en déclenchant une action
collective, arrêt de travail compris (par exemple, une grève légale
ou sauvage). Il est donc possible qu’un conflit individuel aboutisse
à une action collective et devienne ainsi un conflit collectif. De
même, le syndicat peut voir dans le litige une question de principe
qui, s’il n’y est pas fait droit, le conduira à formuler de nouvelles
exigences, ce qui se soldera par un conflit d’intérêts lors de futures
négociations.

Le règlement d’un conflit individuel est en grande partie tribu-
taire de trois facteurs: 1) la portée de la protection juridique
accordée aux travailleurs dans le pays; 2) le fait que le travailleur
soit protégé ou non par une convention collective; 3) la facilité
avec laquelle le travailleur peut faire respecter ses droits en vertu
de la loi ou aux termes d’une convention collective.

Les conflits pour cause de représailles
ou de licenciement
Malgré tout,  certains droits individuels sont universels dans la
plupart des pays, quelles que soient la durée de l’engagement ou
la taille de l’entreprise. Au nombre de ces droits figure normale-
ment la protection des travailleurs contre les représailles lorsqu’ils
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exercent une activité syndicale ou lorsqu’ils dénoncent aux autori-
tés une violation présumée de la loi par leur employeur; dans ce
dernier cas, il s’agit de la protection accordée à la personne «qui
tire la sonnette d’alarme» et divulgue certaines informations. Dans
la plupart des pays, la loi confère à tous les travailleurs une protec-
tion contre la  discrimination fondée sur la race ou  le sexe (y
compris la grossesse) et, dans bien des cas, la religion, l’opinion
politique, l’ascendance nationale ou l’origine sociale, l’état matri-
monial et les responsabilités familiales. Ces motifs énumérés dans
la convention (no 158) de l’OIT sur le licenciement, 1982, sont
considérés comme ne constituant pas des motifs valables de licen-
ciement; la convention en ajoute d’autres: l’affiliation syndicale ou
la participation à des activités syndicales; le fait de solliciter,
d’exercer ou d’avoir exercé un mandat de représentation des
travailleurs; le fait d’avoir déposé une plainte, ou participé à des
procédures engagées contre un employeur en raison de violations
alléguées de la législation, ou d’avoir présenté un recours devant
les autorités administratives. De toute évidence, ces trois derniers
motifs non admis sont particulièrement pertinents pour la protec-
tion des droits des travailleurs à la sécurité et à la santé. La
Commission d’experts pour l’application des conventions et re-
commandations de l’OIT a mis en relief la gravité des mesures de
représailles,  notamment sous  forme de licenciement, contre  un
travailleur qui  aurait dénoncé la non-application,  par son  em-
ployeur, de règles en matière de sécurité et d’hygiène du travail
alors que l’intégrité physique des travailleurs, leur santé, leur vie
même pouvaient être mises en danger. Lorsque des droits fonda-
mentaux ou l’intégrité physique ou la vie des travailleurs sont en
jeu, il serait souhaitable que les modalités de preuve (renverse-
ment de la charge de la preuve) et les mesures de réparation
(réintégration) soient de nature à permettre aux travailleurs de
dénoncer les pratiques illégales sans crainte de représailles (BIT,
1995c).

Cependant, pour ce qui est du maintien en emploi du tra-
vailleur, les deux déterminants principaux des droits de cette
personne sont, d’une part, le mécanisme d’application de la loi
dont elle dispose pour faire valoir ses droits et, d’autre part, le
type de contrat de travail aux termes duquel elle a été embauchée.
En général, plus la durée de l’engagement est longue, meilleure
est la protection. Ainsi, un travailleur en période d’essai (quelques
mois dans la plupart des pays) sera peu protégé contre le licencie-
ment, voire pas du tout. Il en va de même du travailleur occasion-
nel (embauché à la journée) et du travailleur saisonnier (engagé
pour une période limitée, chaque année à la même époque). Le
travailleur bénéficiant d’un contrat de travail de durée déterminée
sera protégé pendant la durée du contrat, mais en règle générale,
sans droit de reconduction. Par  comparaison, la situation des
travailleurs embauchés aux termes d’un contrat de travail de
durée indéterminée est la plus sûre, mais ces travailleurs peuvent
quand même être licenciés pour des raisons particulières ou, plus
généralement, pour ce que l’on qualifie de «faute grave». De plus,
leurs postes peuvent être supprimés lors d’une restructuration de
l’entreprise. Vu les pressions croissantes pour la flexibilité du
marché du travail, la tendance la plus récente de la législation
régissant les contrats de travail accorde plus de facilité aux em-
ployeurs désireux de «dégraisser l’effectif» au cours d’une restruc-
turation. En outre, de nouvelles formes de relations de travail hors
du cadre traditionnel employeur-salarié sont apparues; or, dans
ces cas-là, le travailleur individuel sans statut risque d’être peu
protégé par la loi.

Les conflits nés du refus d’un travailleur
d’exécuter un travail dangereux
Un conflit individuel peut souvent découler du refus d’un salarié
d’exécuter un travail qui, à son avis, présente un risque imminent;
il doit avoir des motifs raisonnables de croire à l’existence de ce

risque et agir de bonne foi. Aux Etats-Unis, le travailleur doit
avoir des motifs raisonnables de croire que l’exécution du travail
constitue un danger imminent de mort ou de lésion corporelle
grave. Dans certains pays, ce droit fait l’objet de la négociation
collective; dans d’autres, il découle de la loi ou des interprétations
des tribunaux. Malheureusement, ce  droit important n’est pas
encore universellement reconnu, bien qu’il soit énoncé en tant
que principe fondamental à l’article 13 de la convention (no 155)
de l’OIT sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981. Même
quand ce droit est inscrit dans la loi, les salariés qui l’exercent
peuvent redouter des représailles ou la perte de leur emploi,
surtout s’ils ne sont pas soutenus par un syndicat ou des services
d’inspection du travail efficaces.

Le droit de refuser un travail dangereux est normalement assor-
ti du devoir de signaler immédiatement cette situation à l’em-
ployeur et, parfois, d’informer le comité paritaire  de sécurité.
Tant que le problème n’est pas réglé, l’employeur ne doit (ré)af-
fecter à ce travail ni le travailleur qui a refusé de l’exécuter ni une
autre personne à  sa  place. Si  l’employeur passe outre à cette
interdiction et qu’un travailleur est victime d’un accident, l’em-
ployeur peut être légalement passible de graves sanctions civiles et
pénales (comme en France et au Venezuela). Au Canada, le
travailleur qui refuse d’accomplir un travail dangereux et le délé-
gué à la sécurité ont le droit d’être présents lorsque l’employeur
entreprend une enquête sur place. Si le travailleur refuse toujours
d’exécuter le travail après que l’employeur a pris des mesures
correctives, une inspection gouvernementale accélérée peut être
effectuée. L’employeur n’est pas en droit d’exiger que le salarié
exécute ce travail, jusqu’à ce que l’autorité gouvernementale
rende sa décision à la suite de l’inspection. De plus, l’employeur
est censé donner au travailleur une autre affectation, de manière à
ce que ce dernier ne subisse pas de perte de salaire. Quiconque est
désigné pour exécuter le travail à la place du salarié qui a refusé
de l’accomplir doit être mis au courant du refus de celui-ci.

La reconnaissance du droit de refuser un travail dangereux
constitue une exception importante à la règle générale voulant
que, d’une part, l’employeur attribue le travail et l’employé l’exé-
cute et, d’autre part, que l’employé n’abandonne pas son
poste et ne refuse pas de se conformer aux instructions de l’em-
ployeur. La justification conceptuelle du droit de refus réside dans
l’urgence de la situation et dans la présence d’intérêts d’ordre
public visant à sauver des vies (Bousiges, 1991; Renaud et Saint-
Jacques, 1986).

La participation à une grève
La participation d’un travailleur à une grève pour protester contre
des  conditions  de travail dangereuses est une autre source  de
conflit individuel. Le sort du travailleur dépendra de la légalité de
l’arrêt de travail et de la mesure dans laquelle le droit de grève est
garanti en l’espèce. Il ne s’agit pas seulement de la situation du
droit de grève en tant que droit collectif, mais aussi de la façon
dont le système juridique interprète la décision de se retirer du
travail. Dans bon nombre de pays, faire la grève constitue une
rupture du contrat de travail par le salarié. Que cette rupture soit
pardonnée ou non dépend du rapport de forces entre le syndicat
et l’employeur et, éventuellement, le gouvernement. Le travailleur
assuré d’un solide droit de grève théorique, mais susceptible d’être
remplacé de façon temporaire ou permanente, hésitera à en faire
usage par crainte de perdre son emploi. Dans d’autres pays, la loi
interdit explicitement le licenciement pour participation à une
grève légale (Finlande, France).

Les moyens de régler un conflit
Les moyens permettant de régler un conflit individuel sont géné-
ralement les mêmes que ceux dont on dispose pour régler les
conflits collectifs. Cependant, les divers systèmes de relations pro-
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fessionnelles abordent chacun la question sous un angle différent.
Dans certains pays (Allemagne, Israël, Lesotho et Namibie), les
tribunaux du travail ont compétence pour résoudre les conflits
collectifs et individuels. Les tribunaux du travail au Danemark et
en Norvège connaissent uniquement des conflits collectifs, les
plaintes des travailleurs individuels étant du ressort exclusif des
tribunaux civils ordinaires. Dans d’autres pays, notamment en
France et au Royaume-Uni, des mécanismes spéciaux sont réservés
au règlement des conflits entre les travailleurs individuels et leurs
employeurs. Aux Etats-Unis, les individus ont le droit d’intenter
des poursuites pour discrimination illégale dans l’emploi devant des

organes distincts de ceux qui sont saisis de pratiques de travail
déloyales. Cependant, en milieu de travail non syndiqué et malgré
les critiques des praticiens du monde du travail, l’arbitrage des
conflits individuels à l’initiative de l’employeur est favorablement
accueilli. En milieu de travail organisé, le syndicat peut donner
suite au grief d’un travailleur protégé par une convention collec-
tive qui, habituellement, renvoie le conflit à l’arbitrage volontaire.
La capacité d’un individu d’obtenir gain de  cause  est  souvent
tributaire de l’accès à des procédures équitables, rapides et d’un
coût abordable, ainsi que de l’appui d’un syndicat ou d’un service
d’inspection du travail compétent sur lequel il peut compter.
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